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Alexandrie, le 27 mai, 5 heures. 

■Rien de nouveau dans la situation. [Moniteur.]. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, £7 mai, 9 h. 30 m. du soir. 

Des vapeurs autrichiens parcourent le lac Majeur en 

menaçant les pays riverains; les populations armées ré-

sistent aux intimations de l'ennemi. Devant Canobbio, 

le vapeur Radelzky a dû se retirer devant la fusillade de 

la garde nationale et des douaniers, après avoir tiré quel-

ques coups de canon inoflerïsifs. 

Un dépêche privée annonce que Garibaldi se trouve 

dans une forte position près de Varèse. 

Hier soir, M. de Salmour est parti pour Naples. 

Turin, 28 mai, 0 h. SO m. du malin. 

Bulletin officiel. — Garibaldi a occupé la position de 

San-Fermo. Les nôtres, continuant leurs attaques, ont 

pénétré dans la ville de Côme, qui a illuminé en signe de 

joie. L'ennemi est toujours à Camerlata. 

Lunigurna, sur le territoire parmesan, s'est insurgé en 

se prononçant pour le roi Victor-Emmanuel. Le général 

Ribotli, avec des troupes toscanes, du génie militaire et 

des gendarmes, est entré à Lunigurna, aux cris de : 

« Vive le roi ! vive l'indépendance italienne ! >• Les trou-

pes parmesanes se sont retirées. 

Berne, 27 mai. 

On mande de Lugano, à la date d'aujourd'hui 27 : 

Garibaldi est parti ce matin de Varèse pour Côme. 

6,000 Autrichiens sont concentrés à Camerlata. 

Le chemin de fer de Camerlata à Milan est interrompu, 

ainsi que le télégraphe de Cotlico à Jocco et par la Val-

teline. 

Berne, 28 mai, 11 h. 40 m. matin. 

On mande de Lugano, à la date du 28 : 

Hier-soir, après un combat acharné, de cinq à huit 

heures, Garibaldi est entré à Côme. Le combat continue 

à Camerlata. Les Autrichiens se sont retirés. Côme a été 

illuminé; tous les vapeurs du lac de Côme se trouvent au 

pouvoir des patriotes. Ce matin, les vapeurs autrichiens 

du lac Majeur ont canonné Canobbio pendant trois heures 

sans grand dégât. 

Berne, 28 mai. 

On mande de Lugano : « Aujourd'hui, à midi, les Au-

trichiens, poursuivis par Garibaldi, se retirent sur Milan. 

Garibaldi a occupé Camerlata et Lecco. La Valteline est 

en insurrection ; huit cents Valtelinois sont à bord des va-
peurs autrichiens. » 

Francfort, 28 mai. 

[nouvelles de Berne confirment que Garibaldi est 

mre hier à Côme, pendant que les cloches sonnaient en 

igne de réjouissance. La ville a été illuminée. Les mê-

mes dépêches ajoutent que les bateaux à vapeur autri-
ens du lac de Côme sont entre les mains de Garibaldi. 

Vienne, 28 mai. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2° chambre). 

re
sidence de M. Le Gorrec, conseiller doyen. 

Audience du 19 mai. 

QUOTITÉ DE LA DETTE. 

ORDONNANCE DU PRÉSIUEiNT SUR 

IUDICTION CONïENIlEi'JSSi. NON-KECE-
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 débiteur incarcéré devant avoir lieu de 

l'mPs dét ors1ue l'emprisonnement a duré pendant le 
11 a
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né par la loi

- d'après le chiffre de la dette, 
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nt du Tribunal civil de l'ordonner 
" «ewande de l'incarcéré, et tans qu'il soit be-

soin d'appeler les créanciers incarcérateurs et comman-
dants. 

Encore que sa décision à cet égard soit en matière conten-
tieuse, te créancier incarcêraleur est r.onrecevable à en 
interjeter appel, par cela seul qu'il n'y a point été appelé. 
(Lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848.) 

En vertu d'un jugement du Tribunal de commerce 

portant condamnation du sieur B... au paiement d'une 

somme de 3,000 francs et intérêts, le sieur Delarue a fait 
procéder à l'arrestation de son bébiteur. 

L'écrou, fait à la date du 3 janvier 1857, exprime que 

1 emprisonnement est exercé pour avoir paiement de 

2,000 francs restant dus sur plus forte somme. 

Le 24 mars 1857, un autre créancier, le sieur Ledet, 

recommanda le débiteur pour une somme principale de 
500 Irancs. 

Après quinze mois d'emprisonnement, le débiteur pré-

senta à M. le président du Tribunal civil de la Seine une 

requête afin d'élargissement, avec pièces à l'appui. 

Cette requête a été répondue à la date du 3 avril 1858, 
par l'ordonnance suivante : 

« Nous président, 

« Vu la requête qui précède et les pièces y énoncées, ainsi 
que lo certificat délivré par le directeur de ia pi ' 
dettes : 

prison pour 

« Attendu qu'il résulta du procès-verbal du garde de com-
merce Audoux, en date à Paris, du 3 janvier 1857, que B... 
a éié écroué en la prison pour dettes de Paris, à la requête 
de Delarue, pour une somme principale de 2,000 francs res-
tant due sur plus forte somme ; 

« Aitendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 13 décem-
bre 1848, la durée de l'emprisonnement doit cesser de plein 
droit après quinze mois de détention, lorsque le montant de 
la dette en principal ne s'élève pas à plus de deux mille cinq 
cents francs; 

« Attendu que B..., écroué le 3 janvier 18S7, a subi la du-
rée de l'ern

(
-risonnement déterminée par l'article 4 de ladite 

loi; 

« Attendu qu'il a été recommandé le 24 mars 1837, à la re-
quête du sieur Ledet, pour une somme principale de S00 fr., 
qui n'entraîne qu'une durée d'emprisonnement de six mois, 
aux termes de la loi ; 

« Ordonnons que le directeur de la prison pour dettes de 
Paris sera tenu de mettre B... en liberté pour les causes des 
deux écrous faits à la requête de Delarue et de Ledet; quoi fai-
sant, sera ledit directeur bien et valablement déchargé; or-
donnons l'exécution de la présente ordonnance sur minu-
te, etc. » 

Cette ordonnance ayant été signifiée au directeur de la 

prison pour dettes, celui-ci, pour dégager sa responsa-

bilité, crut devoir objecter que, s'agissant de déterminer 

la quotité de la dette, et, par suite, la durée légale de 

l'emprisonnement, il semblait nécessaire que les créan-

ciers incarcérateurs et recommandants fussent appelés à 

contredire la demande du débiteur. 

Sur le référé introduit par suite de cet incident, il est 

intervenu, le même jour, 3 avril 1857, entre le sieur B... 

et le directeur de la prison pour dettes, une ordonnance 

ainsi conçue : 

« Nous président, 
« Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 13 

décembre 1848, l'élargissement doit avoir lieu de plein droit 
s'il est suffisamment prouvé que le capital de la dette n'excè-
de pas la somme fixée par la loi pour la durée de l'empri-
sonnement; 

« Que ledit article n'exige donc pas la mise en cause des 
créanciers incarcérateurs et recommandants; 

« Qu'en fait, il résuite de l'écrou requis par la créancier 
Delarue, que la somme capitale due par le détenu au moment 
de l'écrou, se trouvait réduite à un capital inférieur à 2;500 
francs, au moyen d'un à compte da 1,000 fr. précédemment 
reçue par lui; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard au refus fait par le direc-
teur de la prison, ordonnons de nouveau que l'élargissement 
aura lieu immédiatement tant à l'égard de Delarue, incarcé-
rateur, qu'à l'égard de Ledet, créancier recommandant, etc.» 

Ce ne fut que plusieurs mois après cette ordonnance 

et son exécution que le sieur Delarue en a interjeté ap-

pel, pour faire dire et ordonner que B... ayant été con-

damné par corps au paiement de 3,000 fr. et accessoires 

la durée de l'emprisonnement était de vingt et un 

mois aux termes de la loi de 1848 ; et qu'en conséquence 

B... serait réintégré dans la maison d'arrêt pour dettes 

pendant six mois. 

M* Magnier, avocat du sieur B... a développé trois fins 

de non-recevoir contre cet appel : 1° le sieur Delarue 

n'avait pas été partie à l'ordonnance, il ne pouvait donc 

pas l'attaquer par la voie de l'appel ; 2° l'appel devrait 

être déclaré nul comme tardif ; 3° enfin l'ordonnance at-

taquée était rendue dans les limites de la juridiction gra-

cieuse et souveraine du président du Tribunal civil. 

M" Desboudet, pour le sieur Delarue, a combattu les fins 

de non recevoir. 

Quelque faveur, a-t-il dit, que méritent les demandes en 
él-rgissement de plein droit, il faut distinguer celles dont la 
décision appartient à la juridiction gracieuse du président, 
et celles qui sont du ressort de sa juridiction contentieuse. 

Or, la demande en élargissement fondée sur l'expiration 
do la durée de l'emprisonnement, déterminée par la loi d'a-
près la quotité de la dette, en obligeant le juge à statuer sur 
cette quotité, et par suite sur les droits du créancier, rentre 
nécessairement dans la juridiction contentieuse. De là, deux 
conséquences : la première, que la décision ne peut être ren-
due sans que le contradicteur nécessaire ait été entendu ou 
appelé; la seconde, que la décision soit susceptible d'un re-
cours dans les formes et conditions de la Loi. Si donc, comme 
dans l'espèce, le créancier n'a été ni appelé ni représenté, l'op-
position non plus que la tierce-opposition n'étant pas receva-
ntes contre les ordonnances de référé, il faut admettre que 
l'appel est la seule voie ouverte contre la décision du juge, 
sans qu'on puisse exciper contre l'appelant de l'inobservation 
du délai de quinzaine fixé pour l'appel des référés, ce délai 

n'étant opposable qu'à la partie appelée. 

M. l'avocat-général Moreau a également conclu au re-

jet des fins de non-recevoir; mais ia Cour, après délibéré, 

a accueilli l'une d'elles par l'arrêt suivant : 

« La Cour, i - -'3<i /j 
« Considérant qu'encore bien que l'ordonnance de reteré du 

3 avril 1858 ait été rendue en matière contentieuse, Delarue 
n'y ayant point été partie, était sans droit pour en interjeter 

aPPel > , 
« Déclare l'appel non-recevable. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Audiences des 13 et 14 mai. 

KOLUTÉ DE BREVET D'INVENTION POUR APPAREILS A LAVER 

LE LINGE. MAINLEVÉE DE SAISIE. — DOMMAGES-IX-

TÉRÈTS. 

Le sieur Choureaux, tonnelier, avait pris un brevet 

d'invention pour des appareils à laverie linge; il avait 

saisi chez les sieurs Simonet et Bonanneau des appareils 

qu'il prétendait êire la contrefaçon des siens ; ceux-ci 

avaient déclaré que les appareils saisis leur avaient été li-

vrés par le sieur Oppeneau ; ils avaient, en conséquence, 

demandé la mainlevée de la saisie de ces appareils avec 

dommages-intérêts; de son côté, Choureaux avait de-

mandé la déchéance du brevet d'Oppeneau, et ce dernier 

avait demandé la nullité de celui de Choureaux; et, sur 

les trois demandes réunies, le Tribunal de la Seine avait 

rendu le jugement suivant qui fait suffisamment connaître 

les faits de la cause et le point de la difficulté : 

« Le Tribunal joint les causes, et statuant par un seul et 
même jugement: 

« Sur la demande reconventionnelle de Choureaux contre 
Oppeneau en <ié li»«r" J~

 1
 » > — — J—:— 

„ ..; ,«.4..!,- qu'il résulte des faits et documents de la cause, 
qu'un sieyr Kmg, Américain, inventeur d'un appareil pour 
laver les tissus par des procédés mécaniques, pour lequel il 
était déjà breveté en Amérique, et désirant produire son ap-
pareil à l'Exposition universelle de Paris, en 1855, a fait pren-
dre deux brevets, l'un en Angleterre, sous le nom de Johnson, 
et l'autre en France, sous le nom de Oppeneau, afin de con-
server lo privilège de son invention ; 

« Aitendu qu'Oppeneau reconnaît lui-même que son bre-
vet n'est que la reproduction exacte et complète du brevet 
Jonhson, qui lui-même n'était que la copie du brevet pris 
par King eu Amérique; 

« Attendu que lo brevet Johnson a été pris en Angleterre le 
7 avril 1854; 

« Qu'en tout cas, la loi anglaise, ordonnant la publication 
des brevets aussitôt après l'expiration des six mois, dits de 
protection provisoire, le brevet Jolinsou a été rendu public au 
plus tard le 7 octobre 1854; qu'à partir du 24 août, ou tout au 
moins du 7 octobre, aucun brevet semblable n'a donc pu être 
valablement pris en France; 

« Que le brevet Oppeneau n'a été pris que le 29 novembre 
1854: 

« Qu'ainsi le brevet Oppeneau est nul, aux termes des arti-
cles 30 et 31 de la loi du 5 juillet 1854; 

« Attendu d'ailleurs qu'Oppeneau n'a pas mis son brevet 
en exploitation pendant les deux ans qui ont suivi son obten-
tion ; 

« Qu'il résulte, en outre, d'une lettre par lui produite, que 
l'appareil, fabriqué par King en Amérique, et amené à l'Ex-
position française, a été, sans autorisation spéciale, introduit 
en France et livré à un commerçant de Marseille; 

« Que par ces deux motifs Oppeneau a donc encouru la 
déchéance de son brevet ; 

« Sur la demande d'Oppeneau contre Choureaux: 
« Attendu que pour prouver la validité de son brevet, 

Choureaux revendique comme nouveau daus son appareil, non 
pas le tonneau rotatif et le mouvement gradué de quinze à 
vingt tours à la minute, qui sont connus depuis le commen-
cement de ce siècle et brevetés en France au mois de juin 
1825, mais l'adjonction dans l'intérieur du tonneau de bar-
res coniques, de chevilles et champignons, qui ont pour effet 
de faire subir un choc au linge lorsqu'il retombe sur lui-mê-
me à chaque rotation de tonneau; 

« Qu'il soutient que c'est là un procédé nouveau qui n'était 
pas connu en France avant la prise de son brevet ; 

« Mais attendu que ce brevet n'est qua la reproduction de 
celui pris par Oppeneau au mois de novembre lfc'54 ; que 
dans son brevet, Oppeneau indique que le tonneau doit être 
garni à l'intérieur de petites élévations pour renverser les 
étoffes, et que dans le dessin annexé au brevet, ou voit que 
ces petites élévations ne sont pas autre chose que les barres 
indiquées par Choureaux ; 

« Qu'ainsi, dans l'appareil Oppeneau, on retrouve les mê-
mes barres revendiquées par Choureaux destinées comme chez 
ce dernier à renverser les étoffes sur elles-mèines, et non pas, 
comme le prétend Choureaux, à le3 retenir adhérentes aux 
parois intérieures du tonneau ; 

« Attendu que l'adjonction des chevilles et champignons 
indiqués par Choureaux ne peut constituer un procéJé nou-
veau brevetable, puisque, d'une part, ces chevilles et champi-
guons ne produisent pas d'autre etlët que celui des barres co-
niques, et que, d'autre part, Choureaux indique lui-même qu'ils 
ne sont pas nécessaires à la construction et à la marche de son 
appareil, en ajoutant qu'on peut mettre à l'intérieur du ton-
neau tout barres ou tout chevilles ou tout champignons, ou 
mélanger l'un et l'autre; 

« Qu'un appareil construit dans Je système Choureaux qui 
ne serait garni que de barres coniques à l'intérieur, ne dif-
fère en aucune façon da l'appareil décrit dans le brevet Oppe-

neau; , . . * 
« Attendu que te brevet Oppeneau est antérieur a celui de 

Choureaux pris le 30 mai 1855; qu'on peut même croire que 
lois de la prise de son brevet, Choureaux avait déjà examiné 
à l'Exposition universelle de Paris la machine exposée par 
King, et pour laquelle ce dernier avait fait prendre le brevet 

Oppeneau ; 
« Qu'ainsi Choureaux n'a rien inventé de nouveau et na 

fait qu'exploiter en France un procédé déjà connu à l'étranger; 
« yue ce motif de nullité invoqué p'jr Choureaux contre le 

brevet Oppeneau, s'applique donc à plus forte raison à son 

propre brevet; 
« Sur la demande de Simonet et Jouanneau en nullité de 

saisies: . 
« Attendu qu'il résulte de ce qui vient d être dit que les sai-

sies opérées par Choureaux l'ont été sans droit et doivent être 

déclarées nulles ; 
« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu que Ctioureaux n'a causé aucun dommage à Op-

peneau, puisque le brevet de ce dernier est nul, et que d'ail-
leurs il ne l'exploitait pas en France ; 

« Attendu que le dommage causé à Simonet et Jouanneau 
est peu considérable et qu'il sera suffisamment réparc par l'al-
location d'une somme de six cents francs; 

« Par ces motifs , 
« Beçoit Choureaux reconventionnellement demandeur ; 
Déclare nui le brevet pris par Oppeneau le 29 novembre 

1854; subsidiairement, le déblaie déchu du bénéfice de ce 

r
« Déclare nul le brevet pris par Choureaux le 30 mai 1855, 

et le certilicai d'addition du 4 août 1850 ; 
« Déclare nulles les saisies pratiquées a la requête de Chou-

reaux sur les appareils de Simonet et JouanneHu , les 12 et 16 
novembre 1857, en fait mainlevée entière et définitive ; 

«Condamne Choureaux en 000 francs de dommages-intérêts 

envers Simonet e. Jouanneau ; 
« Déboute Choureau et Oppeneau de leur demande respec-

tive en dommages-intérêts l'un envers l'autre, etc. ; 

« Fait et jugé... etc. » 

Appel principal de ce jugement par le sieur Choureaux; 

appel incident des sieurs Simonet et Jouanneau pour 

insuffisance des dommages-intérêts. 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel principal : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Sur les conclusions subsidiaires de Choureaux à fin d'ex-

pertise : 

« Considérant que la Cour possède dès à présent tous les 
documents nécessaires pour statuer en pleine connaissance de 
cause, et que l'expertise demandée serait inutile; 

« En ce qui touche l'appel incident de Simonet et Jouan-
neau : 

« Considérant que les dommages-intérêts alloués pour le 
passé par les premiers juges ne sont pas une réparation suffi-
sante du préjudice qui leur avait été réellement causé ; que, 
d'autre part, ils justifient d'un nouveau préjudice par eux 
soufflrt depuis le jugement dont est appel, et que la Cour a les 
éléments d'appréciation nécessaires à l'effet de fixer le chiffre 
des dommages intérêts dus pour la complète réparation de ce 
double préjudice ; 

Sans s'airêier ni avoir égard aux conclusions subsidiaires 
de Choureaux à fin d'expertise, dont il est débouté; 

« Confirme sur l'upuel principal de Choureaux; 
« liiuiiuc fui i uppet nnjiuTiiiT «... ^ 

et condamne Choureaux en 000 fr. de dommages-intérêts en 
sus des 600 fr. déjà prononcés par les premiers juges.» 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4« ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 3 mai. 

Le concordat consenti en faveur d'un associé, conformément 
à l'art. 531 du Code de commerce, par les créanciers d'une 
société en nom collectif déclarée en faillite, ne peut être 
opposé par cet associé à ses créanciers personnels. 

M. Lucas, légataire universel d'une dame Poupel, et se 

prétendant, à ce titre, créancier de M. Wanbonn, négo-

ciant, d'une somme de 1,320 francs à lui prêtée en 1850, 

a formé contre ce dernier une demande en paiement. M. 

Wanbonn prétendait s'être complètement libéré vis-à-vis 

Mme Poupel; de plus, il soutenait qu'il avait été déclaré 

en faillite, le 25 juillet 1854, comme commissionnaire en 

marchandises, conjointement avec un sieur Biquet, et 

qu'un concordat lui avait été personnellement consenti le 

i>8 juin 1855. Ce concordat lui accordait une remise de 

85 pour 100 et cinq années pour se libérer des 15 po ;r 

100 qu'il restait devoir. Eu conséquence et subsidiaire-

ment, il offrait à M. Lucas de lui nayer sa ciéauçe su A. lo 

pied de 15 pour 100, en cinq paiements, dont quatre seu-

lement sont échus. 

M. Lucas repoussait cette prétention, et répondait, par 

l'organe de Me Johanet, son avocat, que ce n'était pas 

M. Wanbonn personnellement, mais la société en nom 

collectif Wanbonn et Riquet pour l'exportation qui avait 

été déclarée en faillite; que cette société avait été mise en 

état d'union le 21 juin 1855, et que Wanbonn n'avait 

obtenu personnellement le bénéfice d'un concordat qu'en 

vertu et en conformité de l'art. 531 du Code de commer-

ce. Par suite, M. Wanbonn ne pouvait opposer ce con-

cordat qu'aux créanciers de la faillite Wanbon et Riquet, 

qui seuls avaient suivi la foi de la société, et seuls avaient 

consenti le concordat, et non à ses créanciers personnels, 

dont les créances ne concernaient pas la société, n'avaient 

point été portées au bilan de la faillite, et n'avaient été 

appelées ni à produire, ni à prendre part au concordat. 

Ces raisons devaient avoir d'autant plus de force, que, 

par suite de la faillite de la société Wanbonn et Riquet, 

Riquet seul avait été déclaré personnellement en faillite, 

et M. Wanbonn ne l'avait pas été; M. Lucas s'appuyait 

enfin sur un arrêt de la Cour de cassation du 10 novembre 

1845. 
En réponse à cette argumentation, M* Langlois soute-

nait pour M. Wanbonn que ses créanciers personnels ne 

pouvaient repousser le concordat qui lui avait été con-

senti personnellement ; que le seul concordat qu'ils pour-

raient repousser serait celui qui eût été accordé à la so-

ciété en nom collectif Wanbonn et Riquet ; mais que dans 

l'espèce cette société, loin d'avoir obtenu un concordat, 

avait été placée en état d'union, et que c'était à cause de 

la faveur spéciale due à M. Wanbonn qu'un concordat lui 

avait été personnellement consenti. Il s'en suivait que ce 

concordat personnel pouvait et devait s'appliquer aux 

créanciers personnels, qui n'avaient qu'à s'imputer à eux-

mêmes la faute de n'avoir ni produit à la faillite ni parti-

cipé au concordat. 

Mais le Tribunal, sur les conclusions de M. Isambert, 

substitut de M. le procureur impérial, attendu que le con-

cordat dont Wanbonn excipe n'a été accordé qu'en exé-

cution de l'art. 531 du Code de commerce, et n'est dès-

lors opposable qu'aux créanciers de la société dont il fai-

sait partie ; qu il ne saurait donc être invoqué contre le 

demandeur, agissant comme créancier personnel de Wan-

bonn et étranger à la société dont il s'agit, a condamné 

M. Wanbonn à payer la somme réclamée-

TRIBUNAL CIVIL D'ÉVREUX. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Duverger. 

Audiences des 18-19 mars et 1er avril. 

CHEMINS DE FEU. — XOTES D'EXPÉDITION. — TIMBRE. 

Les notes d'expédition ne sont pas des lettres de voiture sou-
mises au timbre par la loi du 11 juin 1842. 

L'art. 12 de la loi du 13 brumaire an VII n'assujétit à la 
formalité préalable au timbre que les écrits qui, dans la 
pensée des parties, sont destinées à former titres. 

Quand les expéditeurs, au lieu do transporter eux-

mêmes de leur domicile à la gare les colis qu'ils veulent 

expédier, les remcltent à des camionneurs de la compa-

gnie qui vont les prendre dans l'intérieur de la ville, l'ad-

ministration du chemin de fer de 1 Ouest, fait usage d'im-

primés dits notes d'expédition, feuilles volantes sur les-

quelles ces expéditeurs inscrivent la nature et le poids des 

colis, le lieu de destination, le nom du destinataire, avec 

date et signature. Ces notes ne contiennent aucune men* 
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tion du prix de la voiture, du délai du transport, de l'in-

demnité eu cas de retard, toutes énonciations exigées par 

l'art. 102 du Code de commerce pour les lettres de voi-

ture; elles ne voyagent et ne sont pas destinées à voya-

ger avec les colis; ce sont seulement des renseignerneuts 

nets et précis remis par l'expéditeur aux employés de la 

gare de départ pour servir à dresser leurs écritures. 

La Régie de l'enregistrement a prétendu que ces notes 

d'expédition devaient être laites sur papier timbré. Le 

13 décerné'T857, elle saisissait à Evreux une note d'ex-, 

pétition, et dressait contre le signataire, le sieur Coude, 

urf procès-verbal constatant que la note était rédigée sur 

papier non timbré, en contravention à l'article 6 dn la loi 

du 11 juin 1842. 
A l'appui de la contrainte décernée contre le sieur Cou-

de en suite de ce procès "-verbal, la Régie a signifié un 

mémoire dans lequel elle soutenait 1° que l'omissioixle 

plusieurs énonciations exigées par l'article 102 du Code 

de commerce n'emp'"chait pas la note d'expédition d'être 

une lettre de voiture ; qu'ainsi la Cour de cassation avait 

reconnu le caractère de lettre de voiture dans plusieurs 

actes ayant des omissions semblables ; 2° que la note 

d'expédition était destinée à former titre entre la compa-

gnie et l'expéditeur; 3" qu'enfin, dans tous les cas, il suf-

fisait qu'elle pût servir de litre pour tomber sous l'appli-

cation de l'article J2' de la loi du 13 brumaire an VII, qui 

assujetti au timbre « tous actes et écritures-extraits, co-

pies et expéditions, soit publics, soit privés, devant ou 

pouvnnt l'aire titres ou être produits pour obligations, dé-

charges, justiticalious en demande ou défense -
Le sieUl' ri~--"1" o'nnr.inruif nrmr rpnnnsspï 

tion 

(lu L»fii 
sur une consultation de M° Paillard do Villeneuve, à la 

quelle avait adhéré M' Paul Fabre, avocat à la Cour de 

cassation, et M" Hyppolite Rodrigues. Les principes.de 

cesxonsultations ont été adoptés par lejugemeut suivant: 

« Le Tribunal, vu les articles 12 et 31 de la loi du 13 bru-

maire an VII, les articles 6 et 7 de celle du 11 juin 1842, et 

les articles 101 et 102 du Code de commerce; 
« Attendu que pour faire une juste et saine interprétation 

de l'article 12 de la loi du 13. brumaire an VII, il faut le com-

biner avec l'article 31 de la même loi et déterminer en consé-

absolu que semble tout d'abord poser le prèmier'(ïêacy Vrru-
cles : que de la combinaison de ces deux articles il résulte que 
le législateur n'a entendu assujétir à la formalité préalable du 
timbre que les écrits rédigés par les pariies avec l'intention 
de former titres, mais que pour ceux qui dans leur pensée ne 
sont pas destinés à former titres, et dont la production peut 
seulement devenir nécessaire par suite des circonstances pos-
térieures et accidentelles, la formalité du timbre n'est obliga-

toire que lorsqu'on veut faire Usage de ces écrits en justice ; 
» Qujen dehors de cette înterpreialion, l'article 30 n'aurait 

aucun sens; que s'il fallait entendre l'article 12 comme le 

prétffltl la Régie, on arriverait à des conséquences qu'il suf-
fit d'énoncer pour faire condamner son système; qu'en effet, 
il s'ensuivrait que pas un écrit, pour ainsi dire, ne serait 
exempt d'u timbre; qu'il faudrait y soumettre, par exemple, 
un billet de spectacle, une bande de journal, un bulletin de 

bagages, etc., puisque ces écrits peuvent éventuellement être 

produits à l'appui d'une réclamation; 
« Attendu que les notes d'expédition que la compagnie du 

chemin de 1er est dans l'usage de remettre aux négociants 
qui la chargent habituellement de leurs transports, ne sont 
.nullement uestinés à former titres, mais bien simplement, 

ainsi que leur dénomination l'indique, à fournir à la compa-
gnie le résumé exaci et régulier des renseignements nécessai-
res pour inscrire les marchandises sur le registre d'expédi-
tion lors de leur arrivée à la gare, et rédiger ensuite la fac-

ture de transport ou lettre de voiture. 
« Aitendu que ces notes ne peuvent non plus tomber sous 

le coup de la loi du 11 juin 1842; qu'en effet, lors même 

qu'elles pourraient, maigre l'absence de certaines indications 
produits par l'article 102du Code de commerce, être consi-
dérées comme lettres de voiture, cela ne pourrait avoir lieu, 

dans tou> les cas, que si elles avaient été saisies accompa-
gnant la marchandise en cours de voyage; que ce n'est, en ef-

l'et, que lorsqu'il y a voyage que la lettre de voiture est obli-
gé . ; mais que la marchandise ne voyage pas dans le sens ju-
ridique du mot pendant le trajet du domicile de l'expéditeur 
à la gare d'expédition; qu'il n'y a voyage que lors.u'il y a 

transport d'une place à Une autre; que, tant que la marchan-
dise n'est pas inscrite sur le registre d'expédition, elle est 
toujours réputée aux mains de l'expéditeur; qu'elle n'est que 
proposée pour être expédiée; que ceia est si vrai, que la com-

pagnie peut, pour une cause ou pour une autre, refuser d'en 
taire le transport; que le contrat de transport ne se forme 
donc que par l'inscription des colis sur le registre d'expédi-

îion, et qu'en conséquence jusque là il n'y a pas lieu à lettre 

de voiture; 
K Attendu que le sieur Brunet, camionneur, qui a trans-

porté les colis du domicile de Goude à la gare du chemin de 

fer, est l'agent, le préposé de la compagnie, et non un entre-
preneur de transporta vis à vis duquel la note d'expédition 
puisse être considérée comme une lettre de voiture; que bien 
qu'il soit l'agent de la) compagnie du chemin de fer, on ne 
peut raisonnablement prétendre que la marcb'àn lise a com-
mencé e. voyager du moment qu'elle a été placée sur le ca-

mion : que la marchandise ne voyage, ainsi qu'on l'a dit, que 

lorsqu'elle est transportée d'une place à une autre; que son 
apport à la gare n'est qu'un préparatif indispensable du voya-

ge-, et non le voyage lui-même; 
« Attendu que tous les monuments de jurisprudence invo-

qués paT l'administration a l'appui de son système, n'ont sta-
tué que sur des écrits saisis aux mains des conducteurs ou 
voituriers accompagnant la marchandise en cours de voyage, 
et ne sont conséquemment pas applicables à l'espèce; qu'il 

. ... : -~ — t A IViliiinn) Ai 

neixj invoque par i auiunuai,....™.., n 

par ce jugement, que les sieurs Chailoueix et C% qui trans-

portaient les marchandises des bureaux d« la douane au do-
micile des uégocbjnts, étaient des entrepreneurs de transports 

pour leur Compte personnel ; 
«Attendu enfin que, <1a<)s l'espèce, aucune intention de fran-

de ne peut être reprochéo à Goude; qu'il justifie en effet par 

une attestation du destinataire de la marchandise et par un 
extrait.en due, forme des 'registres de la compagnie, qu'il a 
été rédigé pour les colis pâr IUI expédiés une lettre de voiture 

ou facture de transport *ur timbre ; qu'il en résulte que l'ad-
minisLratipn. n'a éprouvé aucun préjudice, puisque l'impôt du 

timbre a e*8$ien et duement acquitté ; 

Par ces motifs, 
« Déclare mai fondé le procès-verbal dressé contre Goude, 

annuifi la contrainte, etc. » 

Le même, jour le Tribunal d'Evreux a rendu un juge-

ment analogue dans une affaire Régie de l'enregistrement 

contre Vimard, qu° ne différait de l'affaire Coude qu'en 

ce que la note d'expédition, au lieu d'être saisie aux mains 

d'un camionneur de la compagnie, avait été saisie dans 

celles de l'ouvrier tonnelier de M. Vimard, expéditeur et 

signataire de la note. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (chambre des mises en 

accusation). 

Présidence de M. Croissant. 

Audience du 29 mars 

PARTIR CIVILE. — OPPOSITION. — FORME. — NOTIFICATION 

AU PRIiVENIJ. ORDONNANCE DE NON-LIEU A SUIVRE. 

MOTIFS. 

L'article 135 du Code d'instruction criminelle n'a pas fixé 
la forme de l'opposition aux ordonnances du juge d'in-

struction, et s'est borné à prescrire que celte opposition se-
' rait déclarée dans tes vingt-quatre heures à compter de la 

notification de l'ordonnance. 

Celte opposition n'a pas besoin d'être formée par déclaration 
faite au, greffe du Tribunal; elle peut être formulée dans 

un exploit d huissier signifié au procureur impérial qui 
a requis la notification de l'ordonnance du juqe d'instruc-

tion à la partie civile. 

Aurnne disposition de loi n'exige que l'opposition de la par-
lie civile soil signifiée au prévenu, bien que ce dernier 

ail un incontestable intérêt d en èlre averti. 

L'ordonnance du juge d'instruction qui décide qu'il n'y a 
lieu à suivre contre un prévenu, en se bornant à déclarer 
« que l'instruction n'a nullement prouvé les faits allégués 
par ta partie civile, » est nulle comme ne contenant ni 
l'exposé sommaire des faits prescrit par l art. 134 duCode 
d'instruction criminelle, ni les motifs exigés par l'art. 7 
de la toi du 20 avril 1810, dont l'observation est d'ordre 

public. 

Le Code d'instruction criminelle n'a pas réglé la forme 

dans laquelle la partie civile doit déclarer son opposition 

à l'ordonnance du juge d'instruction, cui statue qu'il n'y 

a lieu à suivre con)re le prévenu. Aussi,dans la pratique, 

a-t-on été obligé d'avoir recours à des analogies; c'est 

ainsi que dans l'affaire que nous rapportons, la partie ci-

vile avait, selon l'usage constant à Paris, notifié au pro-

cureur impérial, par acte d'huissier, soi opposition diri-

gée contre l'ordonnance de non-lieu, et elle n'avait pas 

fait signifier ce recours au prévenu. 
M. l'avocat-gcnéral Dupré-Lasale, sautenait cette op-

position non recevable, parce qu'elle n'ivait pas été for-

mée au greffe, ni notifiée au préveuu. Cette opinion, em-

pruntée aux articles 203 et 205 du Cod3 d'instruction cri-

minelle, qui règlent la forme du rappel en matière de 

police correctionnelle, avait pour ellê l'autorité de M. 

Mangin, Traité de l'instruction écrite, tom. II, n° 55. 

Mais un arrêt de ia Cour de cassation du 17 août 1839 

(Devilleneuve et Carette, 39, c. 978), a jugé que la par-

tie civile peut se borner à l'aire signifier par acte d'huissier 

son opposition au parquet du procureur impérial, et que, 

dans le silence de la loi, on ne saurait faire résulter une 

déchéance du défaut de notification au prévenu. En effet, 

l'exploit d'huissier donne au recours la même authentici-

té que l'acte rédigé au greffe, et garantit qu'il a été fait 
avant, i cA^iiuaun aun aoi.*;./. 

Malgré l'utilité de la notification de l'opposition » yii 

venu, aucune disposition de la loi n'oblige la partie ci-

vile à faire cette dénonciation, si l'opposition est d'ail-

leurs régulièrement formée. Dès-lors, selon M. Legra-

verend, Lêgisl. crim., t. 1er, p. 382, et le Répertoire 

général du Journal du Palais, v° Chambre du conseil 

[mat. crim.), n" 326 ; la chambre des mises en accusa-

tions ne peut se faire un motif du défaut de notification 

pour déclarer l'opposition non recevable. C'est dans le 

même sens que la Cour de cassation a stalué par son ar-

rêt du 8 février 1855. (M. Victor Foucher, rapp. Jour-

nal du Palais, t. 2% 1855, p. 105.) 
La dernière solution que nous rapportons a une grande 

importance pour la pratique des instructions criminelles, 

et elle est de nature à faire apporter quelques modifica-

tions dans ia rédaction parfois très concise de certaines 

ordonnances des magistrats instructeurs. Dans l'espèce 

déférée à la Cour impériale de Paris, lejuge d'instruction 

avait rendu une ordonnance de non lieu, appuyée sur ce 

motif: « Attendu que l'instruction n'a nullement prouvé 

les faits allégués par la partie civile.... » 

« La Cour, 
« En ce qui touche la recevabilité de l'oppoeilion de la par-

tie civile : 
« Considérant que l'article 135 du Code d'instruction cri-

minelle n'a pas fixé la Tonne de l'opposition aux ordonnances 
du juge d'instruction ; qu'il prescrit seulement, de déclarer 
cette opposition dans les vingt-quatre heures, à compter de 

la notification de l'ordonnance ; 
« Que dans le silence de la lot touchant la partie à laquelle 

l'opposition doit être signifiée, il est naturel que cette signi-

fication soit faite à celle qui a requis la notification de l'or-

donnance, c'est-à-dire au procureur-impérial ; 
« Que si l'article 135 a omis, malgré l'intérêt du prévenu 

à en être averti, d'indiquer ce dernier comme devant être 

touché régulièrement de l'opposition de la partie civile, on ne 
saurait, dans le silence de ia loi, créer une déchéance ; 

« Déclare l'opposition recevable ; 
« Eu ce qui touche la régularité de l'ordonnance : 
« Attendu que l'ordonnance attaquée, qui touche à la vin-

dicte publique et à des intérêts civils, ne contient ni l'exposé 
sommaire des faits prescrit par l'art. 134 du Code d'instruc-
tion criminelle, ni les motifs exigés par l'art 7 de la loi du 

20 avril 1810, dont l'observation est d'ordre public; 
« Qu'ainsi le procureur-général et la partie civile n'ont pas 

connu les raisons qui ont porté le premier juge à ordonner la 

discontinuation des poursuites; 
« Attendu que la déclaration de l'ordonnance que l'instruc-

tion n a nullement prouvé les faits allégués par la partie ci-
vile, n'est, en présence du défaut d'exposé des faits, qu'une 
simple négation qui ne laisse pas même apprécier si le pre 
mier juge à trouvé ou insuffisantes les circonstances maté-
rielles pouvant constituer le délit poursuivi, ou imparfaite la 

preuve de ces circonstances résultant de l'information ; 
« Qu'ainsi la Cour ne peut, comme elle en a le droit et le 

devoir, contrôler, en fait et en droit, la décision du premier 

juge ; 
« Annule l'ordonnance, etc. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 28 mai. 

ESCROQUERIE.— LA LIQUEUR TONIQUE DU CHIMISTE GROS. 

Le sieur Joseph-Louis-Alphonse Gros comparaît devant 

le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'une escro-

querie qui se distingue par une habileté et une audace 

peu communes, ce qui ressortira pleinement des détails 

de son interrogatoire. 
M. le président : Vous avez formé, en 1857, une so-

ciété avec un sieur R..., de Strasbourg, honnête fabricant 

de gants, dans une bonne position commerciale jusqu'a-

lors. Par suite de votre association, le sieur R... a fait 

faillite; aujourd'hui il est ruiné; vous êtes présumé être 

l'auteur de celte ruine, et de l'avoir consommée par des 

moyens frauduleux réprimés par la loi. Vous vous dites 

chimiste; en 1857, vous êtes allé à Strasbourg ; dites-nous 

comment vous y avez connu le sieur R..., comment vous 

avez formé avec lui une société pour la fabrication des 

eaux-de-vie et liqueurs, et quelles ont été les opérations 

de cette société. 
Le sieur Gros : Me trouvant à Strasbourg pour mes af-

faires... 
M. le président : Quelles affaires? 
Le sieur Gros : Ja m'occupais de liquides. Me trouvant 

donc à Strasbourg pour mes affaires, et ayant besoin 

d'une paire de gants pour faire mes visites, j'allai chez un 

fabricant... 
M. le président : On ne va guôres chez un fabricant 

pour acheter une seule paire de gant; on entre dans In 

première boutique venue. 
Le sieur Gros : On paie moins cher.et on a plus de 

choix chez un fabricant. 
M. le président : Passons sur ce détail, et continuez. 

Z,e sieur Gros : l'ont en choisissant nu s gants, je cau-

sai avec M. R... ; il me demanda quelle était ma profes-

sion. Je lui répondis que j'étais chimiste. —Ah ! me dit-

il, cela se rapproche de ma partie ; il y a une nuance qui 

me manque dans mes gants, la nuance groseille-blanche ; 

si vous pouviez me la donner, nous pourrions faire des 

affaires ensemble. — J'essaierai, dis-je à M. R.-. Et, en 

effet, quelques jours après je lui portai la nuance, qui lui 

parut réussi. Nos relations ainsi nouées, nous causâmes. 

Je demandai à M. R... l'adresse des bons marchands de 

liqueurs de Strasbourg, pour le placement d'une liqueur 

tonique de mon invention. « Si votre liqueur est bonne, 

me dit-il, ce n'est pas ici qu'il faut travailler ; il faut tra-

vailler en grand, avoir votre fabrication à Pans, p<?ur de 

li rayonner sur tonte la France et l'étrangei. Faites-rp.qj 

goûler votre liqueur, préparez-en un échantillon de cinq 

aà six bouteilles que nous enverrons à Paris, à un de mes 

neveux qui est employé chez M. le baron de Rothschild, 

et si l'échantillon réussit, ne cherchez pas plus loin un 

associé, je ferai les fonds nécessaires pour faire marcher 

l'affaire. » 
Sur cette assurance, j'ai fait ma caisse d'éehantuloj]vqu.l 

a été envoyée à Paris. Quelques jours après, M. M..., 

neveu de M. R..., nous a écrit qu'il avait fait goûter ma 

liqueur à M. de Rothschild, qui l'avait trouvée excellente 

et avait promis de faire avoir la fourniture de la maison de 

l'Empereur en en faisant goûter à Sa Majesté. 
M. le président •■ Et vous espérez nous faire croire à de 

pareilles puérilité. Continuez, mais tâchez de ne nous 

dire que des choses raisonnables. 
Le sieur Gros : Vous verrez les lettres de M. M... ; el-

les sont dans les mains de mon avocat. Il y en a une où il 

nous annonce qu'un échantillon de ma liqueur avait été 

envoyé à M. le comte de G..., qui avait répondu que ce 

n'était pas dans ses attributions, qu'il fallait s'adresser, 

pour les liqueurs, au général R... 
Cette bonne tournure que prenait ma liqueur a déter-

miné M. R... à s'associer avec moi ; il a fourni les fonds, 

et nous avons fabriqué ma liqueur et des eaux-de-vie. 

AI. le président : Ce dont il faut nous parler principa-

lement, c'est des ventes que vous avez faites. La préven-

tion vous accuse d'avoir vendu soit à des personnages 

imaginaires, soit à des iusolvables,avec lesquels vous vous 

entendiez pour revendre à perte et partager le produit de 

la revente; expliquez-vous à cet égard. 
Le sieur Gros: J'ai vendu à des personnes connues, à 

M. le marquis de G..., à Mme la comtesse Microska... 
A£. l<? prêoldowt . <"oat pour la «ixiènie fois quo, dans 

ces dernières semaines, nous entendons parler de cette 

comtesse Microska. Personue n'ignore aujourd'hui qu'elle 

est insolvable, et qu'aucun négociant sérieux ne veut lui 

vendre. Cependant vous lui avez vendu pour 2,300 fr., 

qu'elle a réglés en billets, dont pas un n'a été payé. Cela 

est-il-exact? 
Le sieur Gros : Il est vrai qu'elle n'a pas payé. 

M. le président : Quant au marquis de G..., auquel 

vous avez vendu pour la somme énorme de 20,000 fr., on 

ne l'a trouvé nulle part, et tout porte à croire que ce per-

sonnage est imaginaire. Quels renseignements avez-vous 

pris sur lui? 
Le sieur Gros : On m'avait dit que sa sœur faisait par-

tie de la maison de la princesse Mathilde. 
M. le président : Pour combien, à peu près, avez-vous 

vendu d'eaux-de-vie et de liqueurs pour le compte de 

votre société avec le sieur R... ? 
Le sieur Gros : Pour quarante mille francs, peut-être ; 

mais je ne sais pas au juste; je ne m'occupais pas de 

l'administration, mais de ia fabrication. 
M. le président : Ne cherchez pas à équivoquer ; c'est 

vous seul qui étiez à Paris, vous seul qui avez vendu. Par 

votre fait, ia société est tombée en faillite, son passif est 

de 55,000 francs, votre actif ne se compose que de qua-

rante à cinquante bouteilles de liqueur ; les créanciers de 

la société ne recevront pas 10 p. 100 sur les biens aban-

donnés par le malheureux R..., votre associé, qui restera 

ruiné. Du reste, votre conduite, dans cette circonstance, 

est conforme à celle que vous avez précédemment tenue. 

Une première fois, vous avez éLé condamné à quinze 

mois de prison pour escroquerie : le reconnaissez-vous? 

Le sieur Gros : Oui, monsieur. 
M. le président : Une seconde fois, à six mois pour abus 

de confiance: est-ce exact? 

Le sieur Gros : Oui, Monsieur. 
M. l'avocat impérial Genreau a soutenu la prévention, 

qui a été combattue par M' Campenon. 

Le Tribunal a condamné le sieur Gros à quinze mois de 

prison. 

son lit, ayant le cou traversé par une balle. La hl 

parut d'abord mortelle; mais le projectile avait 
effet miraculeux, décrit une courbe, et était sorti 
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Aujourd'hui Arthe niait à l'audience avoir tenu 

pos.e't soutenait qu'étant ivre au moment de l'action 'i 

pouvait se rappeler d'une manière exacte ce uni''»< e 

passé. . „„ . «"i "V ,« HWTru^-
passe 

M. le président, à l'accusé : Je vpus ai disque vous 
accusé d'une tentative de meurtre commise avec prémei 
tion sur la personne du sergent Djnis. Qu'avtz-vous 

pour votre justification? 
Arthe : Je ne sais comment j'ai fait cette chose-là n 

Lacoinbe et moi nous avions passé toute ia soirée eus? î"'8 

nous avions bu et chanté comme de vieux amis et d0 \ > 
camarades ; c'est entraîné et surexcité par tout ce qU(J

 n' 
avions bu que j'ai commis cet acte de démence. Denjs et

n°Us 

nousétions pour ainsi dire inséparables ; il compte ■ 

ans de service, et moi je suis dans la vingtième, cela°--'"~Ul1 

vlnSt-et-, 

(les 

Denis est d'un caractère qui n'est pas n]no 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouel, colonel du 13° régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — COUP DE FUSIL TIRÉ PAR UN 

SOUS-OFFICIER SUR UN AUTRE SOUS-OFFICIER. 

La garde amène devant le Conseil de guerre un vieux 

sous-officier du 100° régiment de ligne, portant un triple 

chevron et décoré de la médaille de Grimée. L'instruction 

le signale comme ayant un caractère énergique, mais 

malheureusement fort irascible. 
On dépose sûr le bureau du Conseil un fusil, ainsi 

qu'un étui destiné à recevoir les deux cartouches libres 

que chaque sous-officier, comme chaque soldat, porte 

dans sa giberne; l'une des deux cartouches est intacte 

dans son compartiment, mais dans l'autre partie de l'étui 

on a placé sur l'orifice la balle qui, après avoir traversé 

le cou de la victime, est allée se loger dans la muraille, 

d'où elle a été extraite pour servir comme pièce de con-

viction au procès. 
Interrogé par le président, l'accusé déclare se nommer 

François-Joseph Arthe, engagé volontaire, âgé de 40 ans, 

sergent au 100" régiment de ligne. 
M. le président : Vous êtes accusé d'avoir, le 28 mars 

dernier, commis avec préméditation et gueî-apens une ten-

tative de meurtre sur la personne du sieur Denis, sous-

officier comme vous dans ie même régiment. Prêtez toute 

votre attention à la lecture des pièces de l'information, 

et vous répondrez plus tard aux charges qui établissent 

la tentative d'assassinat qui vous est reprochée. 
Le sergent Arthe : Je sais, mon colonel, que j'ai com-

mis une bien mauvaise action, en tirant sur mon cama-

rade Denis, mais permettez-moi de dire dès à présent.... 

M. le président, interrompant : Réservez vos moyens 

de défense pour le moment où je vous interrogerai sur 

les circonstances au milieu desquelles le crime a été com-

mis. (Au greffier du Conseil de guerre) : Donnez lecture 

des pièces. 
M. Imbault, adjudant d'administration, lit les pièces 

qui, conformément à la procédure du nouveau Code de 

justice militaire, ont été préalablement indiquées par M, 

le président. Elles se résument dans le rapport qui a été 

dressé par M. le commandant Roussel, rapporteur près 

le Conseil, qui a recueilli les faits suivants : 

Le 28 mars dernier, une détonation d'arme à feu se 

fit entendre vers dix heures et demie du soir dans le pos-

te-caserne, n° 5 des fortifications de Paris. La troupe a 

été mise on émoi, et bientôt l'on apprit qu'une tentative 

d'assassinat venait d'être commise dans la chambre spé-

cialement occupée par les sous-officiers. Qn se rendit sur 

les lieux, et là on trouva le sergent Denis étendu dans 

rait notre amitié 
M. le président : Il paraît cependant que vous nVr 

en très bonne intelligence, il y avait souvent entre vo|6Z 

disputes sérieuses. 

Uaccusé 
chant que le mien, mais il est, comme on dit, un peu c 

leur. C'était toujours lui qui amenait nos querelles. Nfta 
marades, les jeunes sous-officiers, s'amusaient mèirie Ca~ 

quefois de nous voir en hisbille, et ils nous excitaient enT'" 

santant. J'étais bien loin de croire qu'un jour cela pot 

m'amener devant la justice sous le poids d'une si grave a'^ 
sation. . ' ccu-

M. le président : Les choses n'étaient pas aussi légère* 
vous le prétendez. Dans une certaine circonstance n'«<'Ue 

vous pas porté des coups de sabre à votre camarade ? V8Ï' 
L'accusé : Oui, mon colonel, c'était un jour qu'il me t . 

nait. Nous avions lutté corps à corps; il m'avait jeté sur 
lit, et dans le mouvement que je fis avec mon liras je +.Uu 

vai sous ma main le sabre d'un autre sergent, je le prjs 

chinalement, et j'en frappai Denis, sans intention de voul9* 
lui faire du mal. ' 

M. le président : C'est là toujours votre système. Emi-
quez-vous sur les causes qui ont amené le crime pour W„"i" 
vous comparaissez devant nous. ^ 

L'accusé : Je ne puis dire pourquoi j'ai pris mon fus;i 
C'est une idée qui a traversé mon esprit et qui a passé : 

vite qu'un éclair. Sl 

M. le président : N'avez-vous pas chargé votre arme dans 
la journée? quelle était votre intention? 

L'accusé : Je voulais me détruire parce que le capitaine 
m'avait fait de vifs reproches dans la matinée, et qu'il voo 
lait me faire remettre simple fusiller. Mon capitaine avait 
raison, et c'est justement pour cela que j'étais plug sensible 
au reproche mérité qu'il m'adressait. Le matin je m'étais grisé 
avant d'aller à la cible. Mes camarades furent obligés dente 
coucher sur le rempart ; ils prirent mes cartouches et les ti-
rèrent pour moi pensant qu'ils m'éviteraient des reprocha' 
mais le capitaine s'aperçut de mon absence, et il reconnut eu 
me parlant, que j'étais encore un peu sous l'impression du vin. 

Le soir, Denis, qui avait passé la soirée avec nous, partit 
sans payer son écoi, qui était de deux litres. Je rentrai à la 
chambre. Je lui fis des reproches, et je me laissai aller à cet 
acte de violence que je regrette autant qu'il est possible ; mon 

repentir est bien sincère. 
M. le président : Le Conseil appréciera. 
Le sergent Denis est appelé. La grave blessure qui lui a é\i 

faite par la balle est complètement guérie, mais la poudre 
du coup de feu tiré à bout portant a attaqué l'œil droit qui 

paraît à jamais perdu. 
M. le président fait donner une chaise au témoin. 
Denis : Le 28 mars, nous sommes allés plusieurs sous-offl-

ciers boire du vin à la Maison-Verte. La soirée s'était passéi 
assez joyeusement, lorsqu'à dix heures je quittai la société et 
je rentrai à la caserne, où je me couchai très tranquillement. 
Une demi heure après, mon camarade Arthe est rentré, et Rap-
prochant de mon lit il me dit : « Il reste une bouteille à 
payer. — Eh bien ! lai répondis je, si je dois la psyer ce sera 
pour demain, je ne me lèverai pas ce soir pour cela. » Arthe 
murmura quelques paroles, me traita de cochon, m'injuria 
par de gros mots, et tout à coup se retournant vers son lit il 
prit sou fusil au râtelier d'armes, et sans que j'eusse le temps 
de proférer une seule parole, il me coucha en joue et tira sur 

moi à bout portant. 
M. le président : Comment étiez-vous placé quand vom 

avez reçu le coup de feu ? 
Le témoin : Dès les premiers mots offensants de Arthe, je 

m'étais mis sur mon séant pour lui répondre, mais le temps 
m'a manqué. Le fusil a été aussitôt abattu, et la balle entrée 
parie côté gauche du cou a décrit une courbe, et est venu» 
sortir par le derrière de la tète. Je suis tombé renverse sur 
mon traversin. Les sieurs Lacombe, sergent, et îhémé, capo-

ral, sont accourus à mon secours. 
M'le président : Est-ce qu'il y avait entre vous et le ser-

gent Arthe quelque animosité, quelque motif secret i> 

haine? ., 
Le témoin : Non, mon colonel ; il s'est porté à cette extré-

mité, parce qu'il croyait que je n'avais pas voulu PayerD1 

part de dépense. Cependant, je dois dire, qu'au mois de sep-
tembre dernier, il me porta plusieurs coups de sabre, tant 

le bras gauche que sur la poitrine. 

Un grand nombre de témoins qui reproduisent les faiH 

sont entendus. et 
L'audience est suspendue pendant un quart d "f" ' e 

à la reprise, M. le président donne la parole a lo g 

du ministère public. . . j^. 
M. le commandant Pujo de Lafitole, commissaire 

périal, soutient l'accusation. . >a««ck 

M" Jofïrès présente la défense de l'accusé, h 

à combattre la préméditation et sollicite en, jaV?l
sjo(1 $ 

vieux soldat qui s'est distingué en Crimée l'au"11 

circonstances atténuantes. f . ^clare ' 
Le Conseil, après une longue délibération, -ye je 

l'unanimité le sergent Arthe coupable de te 

meurtre sur la personne du sergent Denis. econ!i»f 
A la majorité de 5 voix contre 2, le Conseil jjj, 

que le crime a été commis avec préméditation i ^^^ 

cision est mitigée par l'admission de circons^ ltie a 

nuantes. En conséquence, le Conseil a condam 

la peine des travaux forcés à perpétuité. 

 J p 1 (r faj!r\ea',] An nui»», nnîeidl! n3T M-

colonel d 
cuper d'une accusation de même nature 

Le nommé Jules-Alexandre Gontier, caporal - , 
- „„„.,.,/. .!.. <™ioiivA d assassi' 

1" Conseil de guerre, présidé Par, ent à s'00' 
lu 6' régimeiat de dragons,a eu égalem 

ral
 a

"
 8
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giment de ligne, est accusé de tentative d a ^ 

la personne de M. le lieutenant Masson, du_ m a 

Voici quels sont les faits qui ont donne 

grave accusation 

corl* 
ce»' 

1. 

r, les recrues du bataillon j"
s0

i;s ̂  
fféek'à'iW^ie gotJ»" 

à\»l 
tient garnison à Âuxêrre étaient allées à l'fejjLje f% 

direction de M. le capitaine Lacombe et <* 
lieutenant Masson. Le caporal Gontier était ^'"^îqt» 

sertie, avec mission de conduire à la mano3tivre V
jre

 i 

retardataires envoyés au chemin de fer ̂ ^^0^1 
service. En attendant leur retour, Gontier s etai y 
boire du vin et de l'eau-de-vie avec ses co\m,_ ^ei^t 

riva sur le champ de manœuvres dans un «*• 

talion. 
Pendant l'exercice, m 

mauvaise direction aux 
Masson lui en fit le reproche, et lui dit avec 

«i 

lo caporal fcf«^ 
c recrues quû cm v,UelIIei 
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i,,a ignorant que les hommes qu'il comman-
$ était plus

 l
s 

W- «1 Gontier, qui avait entendu cette observation, 
Le c»P°r

 e
 p

0Ur
 son collègue, et apostropha M. le 

H11)111 t vsasson en ces termes : « Vous avez grand tort, 

jeutel,aBJ" je parler comme cela à un caporal, je vous 

j
1(
jiite,,anl' |

a
i
ss

er tranquille » Etonné de ces propos, le 

S8**8 a, demanda au caporal si c'était une menace qu'il 

Iid' unli'! lui faire. Gontier répondit sur le même ton. 

efl16 -
0
e ainsi rapportée par l'officier est contestée par 

ttlie 9°al qui fait une version différente, 
le cap°r '

 que
 )a troupe Venant de l'exercice rentrait à la 

le caporal Gontier s'exaspéra, et, prenant dans 

case1-116'
 uije

 j
es

 deux cartouches libres, chargea son 

s^?^5' frappant la crosse à terre sans faire usage de la 

fa81' '" ^'accusé a avoué dans l'instruction que son in-

b*É>.uCllfi
a
it bien de tuer M. Masson,mais il prétend que de 

ten''0!î .
es

t passé quelque chose en lui qui l'a fait chau-

•rj'iitée 11 cl'ut 1U ''^ ctait prudent de ne pas marcher 

f li coionne rentrante. ' 
!<eC de temps après, Gontier se réfugia dans 1 escalier 

^
r
ès du corps-de-garde de la caserne, et, de là, il 

#e ^ans sa chambre sans être aperçu. « En arrivant, 

■i* e posai mon fusil sur le lit et j'accrochai mon four-

_ '(. puis, prenant ma tête à deux mains, je cher-

■ maîtrise1, ma colère, et à chasser la mauvaise idée 

l|
m

 -mora'l Ferraci s'étant approché de lui en lui de-

K J
 ce

 qu'il avait, Gontier le repoussa très brusque-

t En ce moment, la voix de M. Masson se fit enten-
&eUt

\ ordonnait qu'on allât chercher le caporal Gontier 

•1 ' '|e conduire à la salle de police. Tout à coup, ce ca-

P0"r.
 ge re

dresee, et cédant à un transport de colère, il 

ffr * du fusil, se pose à la fenêtre donnant sur la 

s'elDP
 gt

 de là il fait feu sur son supérieur. Aussitôt 
C.°Ur%é alla se déclarer à l'adjudant de semaine et se 

1
 aCCiitua prisonnier. Cbemiu faisant, Gontier, ayant ren-
c0tl* , |

9
 sergent Gaudois, il lui dit très froidement : 

U
°fleu sergent, je suis perdu, je viens de tirer sur M. 

û -son':Ie mu lullds à la Pnson-" 
Hs so'11 les faits qui ont motivé l'accusation et qui 

a, sont reproduits à l'audience. 
Il le commandant Delaltre, commissaire impérial, 

Ui'enténergiqucment l'accusation de tentative de meur-
i°"commise avec préméditation et guet-apens. 

"
é
y

e
 Çautraiii a présenté la défense du caporal Gontier. 

l e Conseil a déclaré l'accusé coupable de tentative de 

Sresans préméditàtion/ét lui a accordé le bénéfice 

^.circonstances atténuantes. En conséquence, le Con-

!PI1 a condamné Gontier à la peine de vingt ans de tra-

;
 forcés et à la dégradation militaire. 

■/aux i 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp-

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 MAI. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne recevra 

pas le lundi 30 mai ni les lundis suivants. 

— Les nommés Millard et Fleuret, accusés d'avoir 

commis un assassinat sur la domestique des époux La-

combe, marchands bouchers, rue de la Roquette, compa-

raîtront devant la Cour d'assises le lundi 6 juin prochain. 

Durant le cours de la même session, le nommé Marcel 

dit le chevalier d'Orgebray, accusé de tentatives d'asassi-

nat sur sa femme, sa belle-sœur et son beau-frère, com-

paraîtra aussi devant le môme jury. Cette affaire est indi-

quée pour les audiences des 13 et 14 juin. 

— La 1" chambre de la Cour impériale est saisie d'un 

appel qui soulève la question de savoir si M. Hibon, époux 

d'une demoiselle de Brancas, a le droit de prendre le titre 

de duc de Brancas et de grand d'Espagne : ce droit lui a 

M reconnu par le jugement du Tribunal de première ins-

tance du 19 février 1858. 

Cette affaire est indiquée à lundi 30 mai ; les avocats 

sont M" Berryer et Dufaure. 

_ M. le procureur-général Chaix-d'Est-Ange doit, dit-on, 

siéger au parquet. 

Une autre cause relative à l'usurpation prétendue du 

nom de Rouan, suit immédiatement sur le rôle l'affaire 

Brancas. Nous croyons que l'une des parties intéressées 

est ce duc de Rohan qui, d'après le récit des journaux 

politiques, a récemment souscrit à Vienne pour la levée 

«e corps francs destinés à combattre contre notre armée 
en Italie; 

, ~ }f 1" chambre de la Cour a confirmé un jugement 

^tribunal de première instance de Paris, du 13 mai 

«859, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Louis-Gabriel 

huilerai eule Vtotorine-Virginie Juillerat, épouse de Roch-

Mouard Ferrand, par Jean-Eugène Grindler. 

—1 Les publications populaires à bon marché et ornées 

d'illustrations, ont, à ce qu'il paraît,un grand débit, et as-

surent des bénéfices considérables à' leurs éditeurs. Leur 

nombre est déjà très grand : les Cinq centimes illustrés, 

le Passe-Temps, le Roger-Bon-Temps, la Féerie, le 

Théâtre de la Guerre, le Dimanche, He Foleur, etc., etc., 

j'en passe... et des meilleurs ! L'Omnibus, publication 

pittoresque illustrée, est venue prendre rang parmi ses 

devancières; mais ses éditeurs, MM. Latour et Varam-

bure, en discussion avec leur co-éditeur M. Boisgard, ont 

pris le parti de faire nommer un administrateur judiciaire, 

M. Bunel. Celui-ci à peine nommé, a contracté une so-

ciété en nom collectif pour quinze années avec M. Bois-

gard, pour l'exploitation de la librairie, et du journal 

/ Omnibus, avec ses bois, ses clichés et ses collections, 

sans en rien excepter ni réserver. Aussitôt MM. Heur-

tey, syndic de la faillite, Latour et C% imprimeurs de 

l'Omnibus, font assigner en référé Ie M. Bunel, adminis-

trateur du journal l'Omnibus, 2° et M. Hyppolite Bois-

gard, éditeur de la publication, pourvoir nommer un au-

tre administrateur judiciaire en remplacement de M. 

Bunel. 

Ai" Lacomme, avoué du syndic Latour, a soutenu que 

la nomination de M. Bunel avait été faite en fraude des 

Érroits des créanciers. Une instance en nullité de cette no-

mination est actuellement pendante devant le Tribunal de 

commerce. Jusqu'à ce qu'il ait été statué sur cette de-

mande, M" Lacomme a soutenu que M. Bunel ayant dis-

posé d'une chose qu'il était chargé d'administrer, ne pou-

vait conserver ses fonctions, et il a conclu à la nomina-

tion d'un autre administrateur. 

Mais, après les observations en réponse de M" Migeon 

et Comartin, avoués de MM. Varambure et Latour, défen-

deurs, M. lé président a dit : « Attendu que la plus grande 

partie des créanciers demande le maintien de M. Bunel; 

qu'il y a instance devant le Tribunal de commerce au 

principal, et qu'il n'y a pas urgence de faire ledit chan-

gement, sinon qu'il n'y a lieu. » 

— Un marchand d'habillements confectionnés, à l'en-

seigne des Quatre-Parties-du-Monde, s'est établi au coin 

de la rue Rambuteau et de la rue Saint-Martin dans une 

maison qui appartient à M. Verdier de Pennery. Son bail 

avait encore quatre années à courir'lorsqu'il en demanda 

le renouvellement. 

Mais lé propriétaire y mit pour condition une augmen-

tation de loyer de 7,500 fr. Le locataire se refusa à subir 

cette exigence, et crut devoir alors annoncer par d'im-

menses affiches, précédées de la formule d'usage : Pour 

cause de bail non renouvelé, une liquidation générale, 

avec rabais des marchandises. — Qu'où se le dise. 

Le propriétaire a vu là un acte préjudiciable à ses 

droits. Il a prétendu que celte grande publicité donnée à 

un refus de renouvellement de bail, était une sorte de 

contrainte morale exercée sur sa volonté, et n'avait, en 

réalité, d'autre but que d'amëuter l'opinion du quartier 

contre lui; que d'ailleurs cette affiche dépréciait la valeur 

de son immeuble et constituait un abus de jouissance. 11 

demande, en référé, l'enlèvement des placards et des af-

fiches. 

A l'audience, où le référé avait été renvoyé, Me La-

chaud s'est présenté pour le locataire. Il a dit que le fait 

affirmé dans les publications gigantesques du chef de la 

maison de Quatre-Parties du Monde, était d'une vérité 

incontestable ; que le locataire avait le droit de l'annon-

cer, puisqu'il a le droit, aujourd'hui reconnu par toute 

la jurisprudence, de vider les lieux avant la cessation de 

son bail, à la condition de déposer une somme pour la 

garantie du propriétaire. 
Le Tribunal a décidé qu'aucun abus de jouissance n'é-

tait établi à k charge du locataire, et JJJLJI n'y avait lieu 

à référé. (Tribunal civil, 2e chambre ; présidence de M. 

Rolland de Villargues ; audience dffîgS IHllrïf "' 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour fausses balances : Le sieur Gambier, épicier, rue 

de la Visitation-des-Dames-Ste-Marie, à 25 fr. d'amende. 

— Le sieur Mitivier, fruitier à Vaugirard, rue de Sèvres, 

52, à 25 fr. d'amende, et le sieur Conard, boucher, rue 

Montmartre, il, à 16 fr. d'amende. 
Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Herpsont, 

épicier, rue des Saints-Pères, 61, pour avoir pesé cinq 

hectos de sucre dans un sac pesant douze grammes, et 

avoir ainsi donné douze grammes de sucre en moins, à 

50 fr. d'amende. 
Pour mise en vente de lait falsifié : La femme Girard, 

épicière-crémière, à Nanterre, rue St-Germain, 5, (21 0[0 

d'eau) à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende.— Le 

sieur Bridean, marchand de lait à la Chapelle, Grande-

Rue, 10, à huit jours de prison et 50 fr. d'amende, et le 

sieur Genvrain fils, laitier en gros, rue de Vaugirard, 135, 

à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— L'apprenti Michel, garçon de dix-sept ans, est sur le 

banc correctionnel, prévenu de vagabondage; son patron 

est à la barre, cité comme témoin ; tous deux se regardent 

de travers; les récriminations vont être vives ; elles com-

mencent. 
Le patron : C'est donc/ agréable de se déranger de son 

travail pour un sujet pareil, qu'on ne peut en rien faire et 

qui vous donne tous les désagréments imaginables ! 

M. le président, au prévenu : Vous entendez, Michel, 

votre patron est loin d'être satisfait de vous ? 

Michel : Il n'y a guère moyen de le contenter ; il n'esf 

jamais content de rien, il bongonne toujours, et sévère 

comme un caporal prussien. 
Le patron : Cà serait gentil d'y aller en douceur avec 

de pareils garnements ! ils vous mangeraient la laine sur 

le dos. Comme dit la bourgeoise, sans discipline pas d'a-

pas de travail, et sans travail pas de telier, sans atelier 

pain. 

Michel : Avec ça, c-'est commode de faire à votre idée! 

>ans I atelier de monsieur, faut pas dire un mot, ni chan-

ter m lumer, et toujours masser (travailler) comme des 
galertcus. v ' 

M. le président" Vous avez été trouvé, la nuit, errant 

dans les rues: pourquoi aviez-vous quitté votre patron? 

ilxclut ■. C'est bien forcé de ne pas rentrer quand on 

vous terme la porte passé dix heures, le dimanche, qu'on 

na que ce jour-là pour s'amuser : le patron ne veut plus 
ouvrir. 

M. le président, au patron : On vous a cité pour savoir 

si vous vpuhez réclamer votre apprenti; ce que vous ve-

nez de déclarer nous montre que vous n'y paraissez pas 
très disposé? 

Le patron : Fruit pas tuer tout ce qui est grss. C'est 

jeune, ça lait sa tête, tuais ça n'est pas maladroit, ça don-

ne son coup de main quand il y a presse. 

' 111 ■ k président à Michel ; Vous entendez, Michel, peut-
être votre patron ne vous abandonnerait pas, si vous 

montriez quelques bonnes dispositions? 

Michel : J'ai jamais dit que le le patron était méchant; 

il est sévère, mais il est juste. 

Le patron : Il a même du bon, le garnement ; quand je 

lui donne ses dix sous le dimanche, il achète des gâteaux 

à mes petites filles. 

Michel: Puisque c'est à moi ce quo vous me donnez, 

je peux bien en faire ce que.je've'ox. 

M. le président à Michel : Il faut promettre à votre 

patron de ne plus lui donner de sujets de mécontente-
ment. - -

Michel, tout ému : Il sait bien que je ne demande pas 
mieux. -.._„.* 

M. le président, âTi patron : Vous entendez ses regrets, 

ses promesses; ne pourriez-vous lui pardonner, et lui 

éviter la prison en le réclamant? 

Le patron : C'est bien pour cela que je suis venu; c'est 

entendu, il reviendra à la maison ; mais passé dix heures 

la porte fermée, toujours même consigne, à prendre oti à 

laisser. , 

Michel, respirant à l'aise : J'y serai plutôt à neuf heu-

res et demie pour pas manquer le coche. 

Le traité ainsi conclu, le Tribunal, sur les conclusions 

du ministère public, a renvoyé Michel de la poursuite. 

—Le marchand de vins David est traduit devant le Tri-

bunal correctionnel pour rendre compte d'une rébellion 

d'une nouvelle espèce, ainsi racontée par un brigadier da 

sergents de ville : 

Le 3 de ce mois, dit le brigadier, étant en tournée, on 

vint me prévenir qu'il y avait un rassemblement devant 

la boutique du sieur David. J'y envoyai un agent, qui, 

quelques instants après, vint m'annoncer que le rassem-

blement était causé par une affiche manuscrite collée sur 

la boutique et où on lisait : « Déménagé pour avoir payé 

deux fois son terme. » 

L'agent ajoutait que toutes ses instances auprès du 

sieur David avaient été vaines pour le décider à retirer 

cette affiche, apposée par lui, et qu'il soutenait avoir le 

droit de l'aire connaître les motifs de son déménagement. 

Je me rendis auprès du sieur David ; le rassemblement 

grossissait toujours et gênait la circulation. Je fis auprès 

du sieur'David toiis mes efforts pour lui faire compren-

dre que son affiche provoquait la foule à s'arrêter,,à faire 

des commentaires, que cela pouvait amener des troubles, 

e; qu'il fallait la retirer. Il ne voulut entendre à rien, et 

quand je m'approchai pour l'arrscber du volet où elle 

|ëtait collée, il me retint lo bras, en prononçant le mot de 

eaniiille. 

Le prévenu : Brigadier, vous confondez '■ je n'ai envoyé 

le mot de canaille à personne; j'ai dit que c'était une af-

faire du commissaire de police, et qu'on aille lo chercher; 

quand on dit qu'on aille- on ne dit pas canaille, faut pas 

confondre. 

Le brigadier : Le calembour peut être bon, mais il ne 

prendra pas; il ne s'agissait pas du commissaire de po-

lice, et le mot était parfaitement l'adresse de celui dont 

vous reteniez le bras. Direz-voqs aussi que ce n'est pas 

mon bras wh vous reteniez? 

Le prépgtu : J'ai rien retenu du tout; j'ai fait que vous 

tapoter urrpeu^ur l'é.paule, comme on lait pour parler à 

quelqu'un qui veut pas vous écouter. Naturellement, 

c'était pas des plus polis de votre part de me tourner le 

dos quand je vous adressais la parole ; dans tout ça, n'y a 

pas plus qu'un petit méchant' malentendu dont que c'est 

moi qui va en payer les pois cassés. 

David, se faisant ainsi justice, le Tribunal ne tarde pas 

à la lui rendre, en le condamnant à huit jours de prison. 

Fier d'un succès que ses splendides pages justifient, l'Uni-
vers illustré semble prendre à lâche de gagner chaque jour 
de nouveaux droits à la sympathie. Nous n'en demandons 
pour preuve que la collection de. non année courante qui va fi-
nir. Et, non content de charmer ses abonnés, l'Univers ilhis 
tré, dans le but de leur êt je agréable, a eu l'idée de leur offrir 
gratuitement des indicateurs qui, avec les cartes répandues par-
tout à profusion, permettront de suivre pas à pas la marche de 
la guerre actuelle. Ses colonnes refléteront, du reste, les prin-
cipales péripéties âa ces graves événements. Nous avons ap-
pris de bonne source qu'il se prépare à donner des planches 
représentant les faits les plus remarquables dont l'Italie est 
le théâtre. La scrupuleuse exactitude et le fini artistique que 
l'Univers illustré sait donner à ses dessins, nous font présa-
ger q»e nous assisterons presque en réalité à cette guerre 
italienne dont l'écho fait battre aujourd'hui tous les cœurs. 
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• A'A ( A« comptant, D»c. 61 65.- Hausse « 10 c. 
8 0 0 j Fin courant, - 61 65.— Hausse « 05 o. 

_ { Au comptant, D"c. 89 75.— Hausse « 50 c. 

* J Fin courant, — .— 

AXS OOXSTAire. 

S0[
0
..~\.. 61 63 

4 0[
0

. ..T. 78 50 
*l|2 0i0 de 1825... 89 50 
i lpî 0(0 de 1855... 89 75 
Act. de la Banque .. 2730 — 
Crédit foncier 625 — 
Crédit mobilier 592 50 
Comptoir d'escompte 58u — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1857. 77 75.| 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0(0 Dette ex t. 39 — 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 0|0Ditl. 26 3}* 

Rome, 5 0[0 «1 1/2 
•Vapi, (C.Jtotach.)... — — 

A TERME. 

FONDS DE LA Y1LLE, BTCé 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 milliona. 1055 

Emp. 60 millions... 435 
Oblig. delà Seine... 210 

Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgoghë. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Miré3: 200 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C* Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C'imp.deVoit.depl.. 

, OmnibusdeLondres. 
| Ports de Marseille.. 

iv t Plus i Pins 
Cours, i haut, i bas. 

3 0[0 
4 1[2 0j0185S. 

61 55 61 65 61 40 

40 — 

730 — 
855 — 

30 — 
37 50 

120 — 

D" 
Cours. 

61 65 

OiSSMIKS DE HB COTÉS AIT 3>AR$UJE¥. 

Paris à Orléans 
ijord (ancien), 

— (nouveau)..... 
Est (ancien) 
Paris.àLyon etMédit. 

— (nouveau). 
Midi..,...., 
Ouest 
ttr. oentralde France 

1180 — Lyon k Genèva 
882 50, Dauphmé 

 Ardennes et'l'Oise... 
597 50 — .-(nouveau).. 
787 5^1 Graisse,$$açàBéziers. 
— Bessèges à Alais.... 

44# .s»*lS6*iété autrichienne. 
500/)-^-! Victor-Emmanuel... 

—• \-r- ] Chemin de fer russes. 

145 — 

363 75 
347 50 

11. «le Foy. 

Procédés de sa maison mis à jour par lui-même Lire son 

■ ^annonce ci-contre. « i 

— L'Eau lustrale de J.-P. Laroze, rue Nve-des-Petits-

Champs, 26, est d'une supériorité reconnue pour conser-

ver et embellir les cheveux, calmer les démangeaisons de 

la tête, enlever les pellicules et en prévenir la formation 

— Aujourd'hui dimanche, au Thé&tre-Françaig; par ex-
traordinaire, Adrienne Lecouvreur. Cet ouvrage, dont trois 
représentations ont confirmé le brillant succès, sera précédé 
de Souvent homme varie. 

— ODÉON. — La clôture annuelle, fixée au 31 mai, ne per-
met plus qu'un petit nombre de réprésentations à l'Usurier de 
village, dont le succès sera suspendu. MM. Tisseront, Thiron, 
Guichard, Laray, Emmanuel, Demsrsy, Hm" Mosé, Berlin et 
Lemaire, interprètent remarquablement cet intéressant ou-
vrage, précédé de Selma, drame en un acte et en vers de M. 
Viennet. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Domino noir, opéra 
comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. 
Auher, joué par Jourdan, Ponchard, Nathan, Duvernoy, Mm'« 
Henrion, Casimir, Prost et Réviliy. Le spectacle commencera 
par la Fête du village voisin. 

— Au théâtre des Variétés, toujours les Mystères de l'Eté. 
Cette charmante pièce est joyeusement enlevée chaque soir par 
Leclerc, Lassagne, M'""* Bader, Boisgontier, etc. 

— Aujourd'hui dimanche, aji Pré Catelan, grande fête de 
jour, concert vocal et instrumeintal sur le théâtre des Fleurs. 
Térésa et Angelo Ferni, harmonie par la musique de la garde 
de Paris, promenade avec musique à cheval. 

» 

SPECTACLES DU 29 MAI. 

OPÉRA. —. 

FRANÇAIS. — Adrienne Lecouvreur, Souvent homme varie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, la Fête du village voisin. 
ODÉON. — Un Usurier de village, Selma. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, Abou-IIassan. 
VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été. 
GYMNASE. — Une Preuve d'amitié, le Chapeau d'un horloger. 
PALAIS-ROYAL. — Ma Nièce ot mon Ours, Petite Dame. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Naufrage de Lapeyrouse. 
AMBIGU. — La Fille du Tintoret. 
GAITÉ. — Les Ménages de Paris. 
CIÏQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIBS— Une Séparation. En Italie ! 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Vendredi. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
LUXEMBOURG. — Le Fils de l'Empereur. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercioes équestres àf 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De 3 à 6 heures, concert par la musique des 
guide-j, spectacle et jeux divers, photographie, café-res-
taurant. 

ROBERT BOUDIN. — A 7 heures li2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Bamilton. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

imprimerie de A.Gino.T, rueK^-des-Mathurinf.lS. 

^ DES DOCKS ET ENTREPOTS 
DE MARSEILLE 

A-Vis A JSfflM. LKS ACTlOfVrVAIBES. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

?er MM. lea actionnaires que, conformément aux 
,'Sp^l'ions annoncées dans le rapport lu à l'as-
emble générale du 14 mai courant, il a adopté les 

""•sures suivantes: 

f
 11 est fan appel, au i" juillet prochain, de 150 

^JJW action. 

<ionifr' S0.nt exiS'h!es du 1«' au 15 juillet, e' 

tiis aeront droit à la délivrance des titres nomina-
Ces titres sont mis dès ce moment à la dispo-

on. de ceux de MM. "les actionnaires qui désire-
2j*nt effectuer par anticipation !e veroementdes 

L

Ir-dunt il s'agit, 

îéri TÎ Paiement dés autres 100 fr. pourra être dif— 
jusqu'au 31 décembre 1859. 

„. Paftir du ltr juillet prochain, des titres au 
ïïV,eW, libérés de 250 fr., seront mis à la dispo-

oa de MM. les actionnaires. 

A partir de la même époque, il ne sera admis à 
la négociation que les titres libérés de 250 fr. 

Tout versement effectué postérieurement au 15 
juillet sera passible de l'intérêt de retard, comp-
table du 1er juillet, à raison de 5 pour 100 l'an. 

Les intérêts du premier versement de 100 fr. 
déjà effectué et des sommes versées par anticipa-
tion antérieurement au lot juillet, feront l'objet 
d'un décompte spécial pour chaque souscripteur, 
et seront réglés valeur du 1er juillet. Ces intérêts 
viendront en déduction des sommes appelées. 

A l'avenir, le service des intérêts aura lieu par 
semestre, le 1" janvier et le 1" juillet de chaque 

année. , 
Les diverses opérations ci-dessus pourront s ef-

fectuer, au choix des actionnaires, à Paris, dans 
les bureaux de la compagnie, rue Laffitte, 17, et 
à Marseille, dans les bureaux du chemin de fer 

de Lyon à la Méditerranée, à la.gare. 

Paris, le 21 mai 1859.^ 
Par mandat du conseil d administration, 

Le secrétaire du conseil, 

(1404) p- Levei" 

LI0UIDÀTIOS DESMINES DESTC01E 
(AVEYBON). 

MM. les actionnaires des Mines da Saïnt-
Cdme sont convoqués en assemblée générale pour 
le 20 juin 1859, au siège de la liquidation, à Pa-
ris, rue Beauregard, 6, à trois heuràs précises de 
l'après-midi, pour recevoir le comfite actuel du 
liquidateur, approuver le compte de j'admjnistra-
tion judiciaire, et voter les mesures InécWSftires à 

la marche de la liquidulion. 
Le liquidateur, 

(1407) O. JOLLY. 

IllIT D! « droit 200 fr., plusieurs en palis-
Li\ [ MM! sandre à m, S.ù mtafis en 
acajou massif, 550 fr., garantis 10 ans; pianos o-
bliques et riches. Laine, rue Vivienne, 37. 

fl à AlirrCHOUC.Vêteni"%chaus™,artle*de voyage. 

Il Mil I GRET, r. Rivoli, 168, G" Hôtel du Louvre. 

ISECTICÏDE-YICATLyo.rXtiS: 
Détruisant tous les insectes. Seul adopté par l'Etat. 
Flac.de 50c.à8 tr.;souffl.plein de poudre 50 c. et 1 f. 

(1371) 

8ETT0MI DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par lo 

BKSZ1NI-GQLLAS DaîPS,t^^
ue 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(1301), 

DENIS ET DENTIERS FATTET 
rue Saint-IIonoré, 253, destinés à faciliter la pro-
nonciation et la mastication, et exempts des in 
conveni.ents et des dangers qu'on reproche av>'c 
raison aux dents minérales et humaines montées 
sur bases monoplastiques d'élain, de plomb ou de 
caoutchouc, annoncées et vendues chaque jour à 
bas prix. (1302)* 

eftSMACIT! VINAIGRE DE TOILETTE 
supérieur par son parfum et ses propriétés léniti-
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 55. Paris. 

(1393)« 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
De DESBRIÈRE, composé avec la magnésie pure, est 
le plus efficace et le plus agréable des purgatifs.— 
Pharmacie, rue Le Peletier, 9. Paris. (1339)* 

HINAUX 
du DrF. Camba) , b. s. g. d. g. 
garantissant les lits des enfants et 

des malades de l'urineetde toute souillure. Porta-
tifs non apparents etdevoyage. Hermétique contre 
la mauv.odeur.R.Paradis Poissre,53.Cons.del à3h. 

(1308)* 

TLem Annonces, Réclames indus-

trielles on antres seront reçues au 
burean fin Journal. 

W
ja

 saison commence se M;: mm et finît le 3 M octobre. 
Lea fêta, so„„ t- , „ • ; ^„cnu,;n» r PS Grandes Courses plaies auront lieu fin d'août.Pcu de jours se passeront 
L'adminifif»,^ntinaugureeslel4 jumpar un grmdSteeple-Chase,MecPnxde conso Q d à ces fêtes-tout l'éclat possible. Spaest en communication, par les chemins de fer et le télégraphe électrique, avec toute l'Europe 

"«mstration communale, d'accord avec celle des salons de conversation, ne négligera rien pour renai t- u'uPe-
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LE NUMÉRO. 

20 cent, rendu à domicile. 

BUREAUX D'ABONMMEÎW 

Le premier volume, ren-

fermant les six premiers mois 

de la publication, contient 

plus de 150 belles gravures. 

Prix : 5 francs. 

me Bonaparte, 13. — Vente, au Numéro, à la Librairie k MICHEL LÉYÏ frères, rue Vivienne, 2 bis. 

U 6 frap€s Pow six mois. 

Le second vol„
me

, 

mont les six
 prP

m
iers mo

iJ-
la deuxième année,

 c
° 

également plus de 150 fe3 
gravures. U paraîtra i |

a
 «' 

de mai. Prix : 5 francs
 0 

Journal hebdomadaire format in-folio. 
Les personnes qui ne connaissent pas encore ce char-

mant recueil peuvent faire la demande de deux nu-

méros, qui leur seront envoyés gratis et franco. 

paraissant tons les Samedis depuis le 22 mars f 808. — Chaque numéro contient h pages de texte et h pages de magnifiques %ny\îm 

On s'abonne à partir du 1" de chaque nioT 

On peut toujours avoir les numéros parus denni 
la création du journal. l "ls 

Le prix d'abonnement doit être envoyé en mandais ou en timbres-poste aff Directeur de l'Univers illustré, rue Bonaparte, 13 

On peut s'abonner et on trame des Numéros et des Volumes elez les Libraires de la France et de l'Élranger, et chez les Marchands de Journaux 

L'Univers illustré offre gratuitement et rendu franco à ses abonnés actuels qui enverront un assortiment d'Indicateurs aux couleurs de la France, du Piémont et de l'Au triché 

le montant deleur renouvellement, quelle que soit l'échéance de leur abonnement, comme pourra ainsi suivre pas S pas, sur toutes les cartes possibles, la marche des armées°! 
aussi à toutes les personnes qui s'abonneront pour un an à ce journal, une boîte renfermant 

on 
armées m 

des flottes qui se trouvent soit en Italie, soit sur la Méditerranée ou sur l'Adriatique 

iLe prix rte lu Biolte «les MntSieateurs est rie 5 fr. pour les pereOBnès qjài :Î» s©«« pas abonnées il vSJnivers Utuêiré. Chaque Itoito confient nne 'instt^jk 

M. 
RELATIONS ! — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. 

PROCÉDÉS » SA MAISON 

MIS k JOUR par LUI-MÊME. 

Quoi de plus logique et de plus concluant! 
La maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la !»• de l'Europe 

Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés- M 
FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce V' 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point en point les notes renv 
par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus-épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelWm 
méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution,'—la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habit 1' 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE Féï ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a sew'laclef; — les corresn 
dances roulent sous un nom en dehors du sien; — enlin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obt™ 
pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, dipi

oma
r 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité
 w

t■ 
palement dans ces six puissances : la FRANCE, 1'ANGLETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, 48, rue D'ËNGHIEN, 48. — (JLffranclijrj* 

A PARIS, 

Boulevard des Italiens, â. 

A LONDRES, 

-Bridge street. 34. 

âïHS BU RENTIER. 
rentiers viagers la faculté de convertir 

EN TÏTBES DE RENTES SUR L'ETAT restant • .v;., 
La Compagnie Anglaise d'assurances à primes hxes sur 1» vie SSffîWMX an capital social de VING'ï-CKXQ BIIIXIOXS , laisse a se 

eux-mêmes en renies fciir i'Etitt, immatriculées en leur BSOSIS, !e capital qu'ils devraient verser à la Compagnie. 
Ces titres de rentes restent entre leur* mains pendant toute leur vie, ils en touchent ettx-mdmes lis arrérages. 
Ce mode tout nouveau et tout particulier à la Compagnie SSEWlEfflMSESi, offre aux rentiers lès garanties les plus complètes. La Compagnie constitue aussi des rentes 

viagères au moyen d'obligations hypothécaires remboursables après Se «lécèns tlu souscripteur, de transport de créances hypothécaires, de cession de nues-propriétés. — BEWTKS 
"VIAGÈRES DIFFÉRÉE» sur une ou plusieurs têtes. — CAPITAUX après décès. — DOTATIOi\ pour les enfants. ?J 

PHOTOPHORE 
RCf.ilHAOH A LA BOUOIB. 

Lumière à hauteur fixe 
ÉCONOMIE. — «I.BGA5CR 

pnopnETÊ. — SRCuitrrâ 

Le Photophore étant on Émail oa 
Porcelaine (corps non conducteurs da 
calorique) ne s'échauffe pas.—U liou-
gie qu'il renferme brûle avec économie 
à hauteur fixe, jtisqu à la fin et sans 
perle, en conservant l'apparence d'une 
Bou»ic entière.—Avec le Photophore, 
plus de taches de Bougie. 

Fabrique., l.ebrun-lUelignèrcs, 
9'.). liiiu'ci'.tuïl Beaumarchais. 

Sorlétés commerciales! — Faillites. — Publications légales. 

Tentes mobilières. 

«RTI8 PAR AUTORITÉ JJE JCSTICfc 

Le 29 mai. 
A Auteuil, 

sur la place publique. 
Consislant en : 

(8919) Tables, chaises, glace, seeréj 
taire, pupitre, etc. 

A Bâti-molles, 
rue rte Paris. 10. 

(Ï02O) Calorifère, buffet, armoire^ 
tables, glace, caisses, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(5921) Poussier, charbons de terre 
bascule, hangars, etc. 

Le 30 mat. 
Rue (le Bondy, 32. 

(582Î) Bureaux, fauteuils, buffet, 
cartonnier, canapé, labiés, etc. 

Rue des Beaux-Arts, U. 
(5923) Bureaux, secrétaires, biblio-

thèque», volumes, pendules, etc. 
A Boulogne, 

rue d'Aguesseau, 51. 
(5924) Comptoir, glaces, tables, ia-

bourels, pendule, etc. 
Eu l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(5933) Commodes, armoire, glace, 

loiletle, pendule, divans, etc. 
(5926) Meubles de Boule, candéia-

bres et autres objets. 
(8927) Table, buffet, jardinière, lète-

à-têle, chaises, pendules, etc. 
(5928) Fauteuils, pouff, stores, lam-

pe, rideaux, marchandises, etc. 
(5929) Billards, comptoir, tables, di-

vans, banqueltes, glaces, etc. 
(5930) Table, établis, lours en fer el 

en bois, emporte-pièces, etc. 
(5931) Chaises, tables, fauteuils, ca 

napé, meubles de chambre, etc. 
(5932) Bureaux, carlonniers, armoi-

re à glaces, commodes, etc. 
(5933) Bureaux, cartonnier, casses 

et caractères, presses, etc. 
(5934) Chaussures, bas, pantalons, 

chemises, etc. 
^5935) Chaises, canapé, commode, 

tapis, pendules, rideaux. 
|5936) Table de nuit, commode, gué-

ridon, pouff, rideaux, etc. 
(5937) Lits complets, sommiers, 

sommiers, couvertures, etc. 
(5938) Table, chaises, bureau, fau-

teil, buffet, armoire, glace, ele, 
Le 31 mal. 

(5939) Bureaux, chaises, flambeaux, 
séparations en chêne, elc. 

(5910 Tables, chaises, commodes, 
glaces, pendule, etc. 

(5941) Etablis, tables, arrosoirs, 
lampes, buretle, fer-blanc, etc. 

(8912) Bureau, comptoir, balances, 
poids, épiceries, vins, etc. 

(5J*3) Chaises, fauteu-ls, canapé, 
bureaux, labiés, commode, etc. 

(5944) Buffet, chaises en chêne 
sculplé, canapé, fauteuils, etc. 

Bue Favart, 1. 

(59i5) Tables, pendules, fauteuils, 
► glaces, lampes, flambeaux, (le. 
Rue (lu Faubourg-Saint-Honoré,l71. 
(5746) Tables, but tel, chaises, fau-

teuil, pendule, commode, etc. 
A Bercy, 

aur la place publique. 
(5947) Grillages, cheminée à la 

prussienr.e, cheval, voilure, elc, 
Même commune, 

sur la place publique. . . 
(5930) Voitures, chevaux, machine a 

vapeur, cuves, etc. 
A La ViUette, 

route d'Allemagne. 119. 
(5949) Bureaux, fauteuils, chaises, 

manège el accessoires, etc. 
Le l" juin. 

Rue Neuve-des-Capucines, 19. 
(3951) Comptoirs, bureaux, cols, 

cravates, ba', chemises, etc. 
Eu l'noiei dus Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, ». 
(5932) Chaises, fauteuils, canapé, 

bureau, table, secrétaire, etc. 

La publication légale des actes de 
ciété est obligatoire, pour l'année 

491 huit cent cinquante-neuf, dans 

trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal ai-
levai d'Jfjichei, dit Petites dfpches 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« V. DILLAIS, avocal 
agréé, 12, rue de Ménars, Paris 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, enregistré à Paris, le vingt-
quatre mai mil huit cent cinquante 
neuf, folio U7, verso, case i™, par 
ie receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour tous droits 
il a été formé une sociélé en coin 
mandile. dont M. FORGEOis est gé-
rant, pour l'exploitation d'une bras-
serie, sise à Paris, boulevardides 
Gohclins, 26. La raison sociale esl 
B. FORGEOIS etf>. Le capilal com-
mandilaire est, de cinquante mille 
francs. La durée de la sociélé esl 
fixée a dix années a partir du vingt-
Irois mai mil huit cent cinquante 
neuf. 

Pour extrait : 
(2018) V. DILLAIS. 

D'un acte sous seing privé, fail le 
vingt-huit mai mil huit cent cin-
quante-neuf, il appert que M. Ber-
nard-Edouard LESPERUT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, n- 8, et M. Pierre LESPEHUT, 
propriétaire, demeurant à Rayonne, 
ont prorogé dedix années la société 
existant entre eux sous la raison 
sociale LESPERUT fila aîné, laquel-
le, au lieu de finir le premier juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, com-
me il est dit en l'acte constitutif, ne 
finira que le premier juille mil huiI 
cent soixante-neuf. Le fonds social 
sera, à partir du premier juillet 
prochain, porlé à Irois cent cin-
quante mille francs,dont deux cents 
fournis par M. Bernard-Edouard 
Lespérut, et cent cinquante par M. 
Pierre Lespérut. La perte de la moi-
tié du capital social entraînera de 
plein droit la dissolution ele la so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 

(2019) E. LESPÉRUT. 

D'un acle sous seings privés fait 
triple à Paris le vingt-cinq mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, i! appert qu'une sociélé en nom 
colieclif a été formée pour le com-
merce et exploitation ne l'établisse-
ment d'apprêteur de châles et étof-
fes sis à Paris, rne Suint-Sauveur, 
73 et 77, entre M. Ah-xis-lsidore 
PREVOTEL, apprêleur de châles el 
éloffes, demeurant a Paris, rue Sl-
Sauveur, 75 cl 77, et 1" M.Eugène-
Jean LELEU, employé, demeurant à 
faris rue des Pelils-llôteis, 9 ; 2° M 
Charles-Eugène LELEU, fans pro-
fession, demeurant à Paris, rue des 
Pelils-HOtels, 9 ; que la durée de ia 
so' iélé sera de Irois années A cou-
■ir du premier juill l prochain ; 
pie son siège sera à Paris, rue St-

Sauveur, 75 el 77, dans le susdit éla-
blissemenl; que la raison et la si-
gnature sociales seront. PRÏVOTEL 
et E. C. LELEU ; que M. Prevolel au-
ra seul ia gestion et signature so-
ciale, qui n'engagera lu sneié'.é qu'é-
tant donnée pour ses affaires; que 
cependant MM. Leleu poui'ronl ac-
quitter les factures. 

Ch. LELEU. 

E. LM.EC. 

(2017) J. FllEVO'l'EL. 

D'un acte sous seing privé fait 
double à Paris, le viugt-lro s mai 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré le vingt-six, il appert qu'il 
a élé formé une société en nom 
collectif entre I" mademoiselle FAU-
CHEUR (Jeanne), majeure, élisant 
domicile a Paris, ruu du Temple, 8», 
chez M. Drjarrj ; ï- et M. Elle ROS-
SIGNOL, demeurant à Paris, rue Sl-
Anasiase, 8, pour r.xploilaliun en 
commun d'un établissement de Ii-

monadier-reslaurant el marchand 
de vins, rue de Rennes, 16, où esl 
fixé le siège social ; celle société est 
faite pour six années à par.ir du 
premier juin mil huit cent cinquan-
te-neuf; les deux associés auront la 
signature sociale pour les besoins 
de la sociélé seulement. Raison so-
ciale D11' FAUCHEUR et ROSSIGNOL. 

FAUCHEUR. 

(2016) ROSSIGNOL. 

Etude de M" SCHAYÉ, agréé. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce du la Seine, en riale du 
dix-huil mai mil huit cent cinquan 
te-neuf, enregistré, rendu entre le 
sieur Ali'red-Hippolyte LAURENT,né-
gociant, demeurant à Auteuil, d'une 
pari, ei le sieur Emile-Augustin 
IIANSONS, négociant, demeurant à 
Paris, rue dEngbien, 40, d'autre 
pari, il appert queM° Miquel, avocal 
demeurant à Paris, tue (les Moulins, 
14, est nommé liquidaient' de la so-
ciélé ayant existé entre les sus-
nommés , pour l*exbÎ0'ta$Son du 
commerce des tissus el impressions 
et dissoute, suivant acle sous seing 
privé du douze avril mil huit ceiil 
cinquante-neuf, enregistré et pu-
blie. 

Pour extrait : 
—(2027) Signé : SCHATÉ. 

Le soussigné Auguste GOSSE, né 
gociant , fabricant de. aiirmterie, 
demeurant à Paris, rue des Trois 
Pavillons, n0 S, déclare que la so-
ciélé en nom collectif pour l'exploi-
tation d'une fabrique de miroiterie 
formée, entre lui et M. Joseph AL-
LEGRE, dont le siège est établi à 
Paris, rue des Trois-Pavi lions, n° 8 
sous la raison sociale A. GOSSE ei 
J. ALLEGRlf, ainsi qu'il résulte d'un 
acle sous signatures privées fait 
double à Paris, le huit avril mil huit 
cent cinqui'.nle-sept, enregistré à 
Paris, le quatorze même mois au 
droit de six francs, déposé, affiché 
et publié conformément à ia loi, se 
Irouve actuellement dissoute pa 
suile du décès de M. Joseph Allègre, 
son co-assorié, arrivé h Vienne (Isè-
re), le vingt-neuf avril mil huit cenl 
cinquante-neuf. Par suite de celte 
dissolution, M. Gosse est chargé rte 
payer aux héritiers du sieur Allègre 
la somme lui revenant d'après l'In-
ventaire de la sociélé pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit. A 
compter de ce jour, lu soussigné 
continuera pour son complu per-
sonnel ^exploitation de ladite fa-
brique de iiiiroilerie, et seul il se 
trouve chargé du recouvrement de 
l'actif de l'ancienne sociélé GOSSE 
el ALLEGRE. Paris, le vingt mai 
mil huit cent cinquante neuf. Ci tle 
déclaration porte celte menlion : 
Enregistré il Paris, le vingt-six mai 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 
i5i, case 1, reçu Irois cent einquan-
le-sept francs cinquante cenlimes, 
décime compris, signé Pommey. 

(20^6) A. GOSSE. 

Elude de M LEVESQUË, avoué à 
Paris, rue Neuve-des-Bonà-En-

fants, t. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date du vingt-cinq mai mil huit 
e ut cinqirjnle-neul, enregistré à 
Paris le vingt-six mai mil huit eenl 
cuiquanle-neul, folio 133, verso.ca-
se i, aux droits rte cinq francs cin-
quante centimes, il appert ce qui 
suit : 

Article i". La sociélé de fait exi-
lant, enlre M. Aûge-JOseph CAMA-
RET, artiste, demeurant à Paris,rue 
Saint-Florenlin, 10, et M. J.outt-A-
lexaortre OALLIG-NV, artiste, d--
meurant à Paris, rue Turgol, 23, 
pour la photographie, sous la rai-
son sociale CAMAKET et DAI.LKJN V, 
dont le siège est à Paris, rue Louis-
le-Grand, -32, est et demiure d s-
souie d'un commun accord entre 
les parties,à partir du VÎÙgl mai mil 
huii cent cinquante-neuf, ei AI. cà-

maret reste seul pour gérer l'éta-
blissement; MM. Camaret et Dalit-
gny se chargent de la liquidation 
de ladite sociélé. 

Article 2. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur dun extrait des 
présentes pour les faire publiercon-
t'ormément a la loi. 

Pour exilait : 
(2024; Signé : LEVESQUE. 

D'un acle sous seing privé, fail 
triple à Paris le vingl-einq mai mil 
huit cent "inquante-neuf, enregis-
tré à Paris le vingt-huit mai mil 
huit cent cinquante-neuf par M. 

Pommey, receveur, qui a perçu les 
droils, "il résulte Qu'il a élu porlé 
les niihlificalioris suivantes à l'acte 
de société exi-hintlwre MU.Moise 
LÉO v, Jules LtON" et Céleslin LEVY, 
tous demeurant et domiciliés à Pa-
ris, aux Icnnes d'un acle.sous seing 
privé, en-date (i't vingt août mil 
finit cent Cinquante-huit, enregis-
tré à Paris |« même jour, déposé et 
publié eonfoi pïenient à la loi. 

Article La raison sociale sera 
désormais LÉON, J. LION et C 
LEVY. 

Art. 2. La signature sociale, qui 
sera celle de la raison sociale, ap-
partiendra il M. Léon seul, lequel 
ne pourra en faire usage que pour 
les besoins delà société. 

Art. 3. Rien n'est changé, au sur-
plus, de l'acte social susénoitcé. 

Pour l'enregistrement, le tlépôl 
et la publication, tout pouvoir esl 
donné au porteur des présentes. 

(2021 ) L. MA7.ENC, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-neuf mai mil 
liait cent cinquante-neuf, et enre-
gistré le vingt-cinq du niènW mois, 
folio l47,reclo, case 3, par Pommey, 
qui a p 'rçu les droils, il appert que 
la société formée aux lermes d un 
acle sous seings privés, en date du 
dix-sept janvier dernier, au.-si en-
registré Je vingt-deux du même 
mois, entre les sieurs RAMONI) et 
HEBOUF, -sons la raison sociale RA 
MONO el DÈROUF, dont le siège élait 
à Paris, rue des Fossés-Monlinarlre, 
15, a été dissoute, a compter du 
dix-neuf du présent mois, d'un com-
mun accord; que M. liérouf esl de-
venu seul bénéficiaire île tous droits 
actifs de ladite sociélé, auxquels 
ledil sieur Ramon t reste étranger, 
et qu'il reste seul chargé de satis-
faire aux engagements que la so-
ciélé pourrait avoir contractés; 

Paris, le dix-neuf mai mit huit 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait: 
(2020) A. RAJIONO, P. IIÉliOUF. 

laires, ont formé pour dix années, 
du quinze avril mil huit cent cin-
quante-neut au quinze avril mil 
huit cent soixante-neuf, une sociélé 
sous la raison : BOURSIER et C", 
avec siège à Paris, rue Lamartine. 
9, pour l'exploitation du Comptoir 
de la lo il Ile. La comtnandiieest de 
trois mille francs et pourra être 
augmentée. Bourdier, SPUI directeur 
gérant responsable, a la signature 
sociale, qu'il ne pourra employer à 
ia création de billets ni obligations, 
lous achats devant êlre faits au 
comptant. 
-(2023) BOURDIER et C«. 

Du registre de3délibérations delà 
Compagnie générale de sucret e al-
cool dé sorgho, d mt le siège élait 
ei-devant rue rte la Chaussé -d'Au-
tin, 21, et aeluollemeat rue de Ha-
novre, SI, à Paris; appert: Q"« 
dans sa séance du qiinze mai mil 
huit eenl cinquante-neuf, les action-
naires réunis en as-etnblee générale 
ont pris lus résolu ions suivantes : 

i° M. HAHANO, gérant de la com-
pagnie, donne sa démission, qui est. 
acceptée ; 2° la dissolution de la 
onipagnie est ptoimn 'ée à parlir 

de ce jour; 3» M. OUY, demeurant 
rue de Piovence, 69, est nomi-ié ti-
quidale.tr, avec le-) pouvoirs lesolus 
étendus, pour suivre et. mettre tin i 
la liquidation ; 4" tous pouvoirs sont 
tonnés au porteur duti extrait du 

la délibération pour faire les dépôts 
et publications voulues par la loi. 

t our cxlrail : 
2u2â) Guy. 

_ W acle sous seing privé, en date 
i Paris du quinze niai util huit cent 
Roquante-neuf, et enregistré le 
Vingt-sept, folio , case , par Pou -
mey, qui a reçu trente-nuit fruncs 
cinquante cenlimes. Etigène-Alet» n-
dre BOUHDlElt, el deux eommat.di-

Suivant ade passé devant M" Le-
fort, notaire a Paris, le quatorze 
mai mil huit cent cinquanle-netif. 
portant cette mention : enregistré à 
Paris, ie vingt-quatre mai mil hu|t 
cent cinquante-neuf, folio 79,recto, 
case 4, riçu deux francs, décime 
vingt centimes, signé Berlrand, el 
étant ensuite d'un ac'e passé devant 
ledit M0 Lefort, le quatre septembre 
mil huit cent cinqu ntc-huLL, enre-
gistré, contenant fondation entre 
M. AMOUDItU, ci-après nommé, seul 
gérant responsable, et M. i'EIÏ-
URIAU, aussi ci-après pommé, sim-
ple associé commanditaire de la 
société connue sous la raison so-
ciale: J. AMOUDRIT et compagnie, 
publiée conformément a la toi. M. 
Perdriau a consenti i augmenter la 
commandite, stipulée en l'acte de 
société, d'une somme de cinquante-
neuf mille liuiteenl soixante-quator-
ze, francs quarante cenlimes, qui a 
élé remise ail. Augiiste-Julés Amon-
dru. architecte, demeurant à Paris, 
rue rte Laval, 20, cilé Malesherbes. 
Otnme gérant de ladile société. Il à 

élé stipulé que ladile somme serait 
productive d'intérêts au taux de cinq 
pour cent par an, et que le verse-
ment qui en élait fait donnerait 
droit il un bénéfice de huit mille 
cent vingt-cinq li anes soixante cen-
limes, eh sus desdils intérêts, el de 
frais mis à la charge de ladite so-
ciélé. 

Pour extrait : 
-(•2022; Signé: LEFORT. 

TRIBUNAL i)Ë COMMERCE 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent,les samedis, 

Panïltes. 

iJÎÏCLAKATION I.,ITFS 

Jugements du 23 MAI 1839, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provlteiremeni l'ouverture au-
dit jour ; 

Des sieurs CRÉMONT et HECK, as-
sociés tle fait pour l'exploitation 
d'affaires de banque et de bourse, 
rue Richelieu, 104, sous la ra'son 
Créiitunt et Heck , demeurant, sa-
voir : Crétnonl, susdile rue Biche-
lieu, 10), et Ueck, rue de la Ferme 
rtes-Malhurins, n. 48; nomme M. 
Urouin juge-eonunissaire, et M. Pi-
liiin de la Foresl, rue ele Lancry, 45, 
syud.e provisoire ,j#> I60II du gr.,. 

Jugement* du 27 MAI 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

30a sieur PRUDIIOM, nid de m'eu-
hies, avenue du Maine, 26, tenant 
en nuire un hôtel meublé, rueCoq-
liéron, 4; nomme M. Blanehet juger 

commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse , 4, syndic provisoire (N° 
16018 du gr.); 

Du sieur RORERT (Raymond), md 
de vins à St-Mandé, rue Mililaire, 
32; nomme M. Basset juge-commis-
saire, et M. Filleul, rue rte Grêlry,2, 
syndic provisoire (N» 16019 du gr.); 

Du sieur REYNOLDS (Jean), fabr. 
de fonle malléable à Courbevoie. 
rue Fiealier, i; nomme M. Blanehet 
juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N° 16020 du gr.); 

Du sieur JEANSELME fils aîné 
( Jean-Pierre ), menuisier en fau-
teuils, faubourg Saint-Martin, 83; 
nomme M. Blanehet juge-commis-
saire, et M. Henrionnet, rue Cadet, 
13, syndic provisuire (N» 16021 du 
gr.;; 

Du sieur SILVA (Félix), tailleur 
k Montmartre, chaussée des Mar-
tyrs, 22; nomme M. Bas-et juge-
commissaire, et M. Richard Grison, 
pàasage Saulnier, 9, syndic provi-
soire (N° 16022 du gr.); 

Du sieur DEVIÏRDUN (Claude-Gas-
lon), fabr.de filets, boulevard Sé-
baslopol, 20; nomme M. Basset ju-
ge-commissaire, et M. Richard Gri-
sou, passage Saulnier, 9, syndic 
provisoire (N° 16023 du gr.); 

Du sieur MEYER (Michel), bro-
canteur, ree des Blancs-Manteaux, 
23; nomme M. Gervaisjuge-commis-
saire, et M. Gillel, rue Neuve-Saint-
Augustin, 33, Sjndie provisoire (N° 

16024 du gr.); 

Du sieur MILAHI), négoc, rue de 
l'Aiguillerie, 4, ci-devant, actuelle-
ment à Lharenton, rue de Paris, 36; 
nomme M. Blanehet juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue d'Hau-
tevilie, 61, syndic provisoire (N» 
16925 du gr.). 

CONVOCATIONS JJÎ. CSÊANCIEBf. 

Sontinvilés d :e rendre au trlbutu.t 
-f MiKiKerce de Péris, suite des «J-

amotti; des faillite s, il S. les crian-

NOMINATION* DE KYNDI081, 

Du sieur DU BEL (Jean-Louis), 
brasseur il Passy, rue Gai lion, 5, le 
3 juin, a 0 heures (N» 16002 du gr.); 

De la société ayant existé sous la 
raison sociale POL et L'\ puis sous 
celle ltAMMEREK et POL, peintres 
sur porcelaines, el mds faïenciers, 
à Chironne, rue eles Amandiers, o, 
lesdites sociétés composées de Char-
les-Louis Hiimmerer et Edouard -
François Pol, le 3 juin, à 9 heures 
(N° 15957 du gr.); 

Du sieur MARTEAUX CAlphonse-
Olivier), anc. met boulanger à La 
Villette, rue de Joinville, \, ie 3 
juin; à 2 heures (N° 16003 du gr..

1
. 

Piiuc usiilir à t'assemplee <t*nt It-
iuelie M. ie iuge-commissaire, doit le> 

consulter tant sur la composition de 

Citai des créanciers présumés que sur 
la nomi.ialion ie nmvnaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failMte», n'é-
tant pas eoonus, sont priés de re-
mettre au greffe lour3 adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

CONCORtVATS. 

De la sociélé CH. PATON etC», 
né-toc. en drogueries, rue Roûrti-
bourg, 21, composée de Charles Pa-
lou et d'un commanditaire, le 3 
juin, à 10 heures (N» 15728 du gr.). 

Pour entendre le rapport tics syn-

dics sur l'ilat de ta failliU et délibé-
rer sur la formation du concordat, eu, 

s'il y c iie«, s'entendre déclarer en 
têt d'union, et, dam ce dernier cas, 

are immédiatement emndtis tant sur 

les faits di la gestion que sur ïvMlt* 
iu nudmitH ou du remplacement du 
iyndics. 

NeiT4. ïl ne sera admis que les 
créanciers vérifié» et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOURGEOT (Claudel, md de vins à 
la bouteille, rue d'Anjou-Dauphine, 
n. 11, sont invités à se rendre le 
3 juin, à 10 heures très pré ïises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

II ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat tN° 15766 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciéttLFROMILLON, FOURN1ER et C», 
ayant pour objet la fabrication et la 
vente des gants, dont le siège est 
boulevard Séhastnpol, 2, composée 
rie. : 1° Alphonse. Fromillon père ; 2° 
Pierre-Adolphe Fournier; 3° Achil-
le-Honoré Fromillon fils, sont 
invités a se rendre, le 3 juin , 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour délibé-
rer, aux termes de l'article 531 du 
(.ode de commerce, sur la forma-
lion d'un concordat avec le sieur 
Fournier, l'un ries faillis. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du projet de concordat (N» 13962 du 

gr.). 
REMISES A HUITAINE. 

Du sieur P1I.AUDEAU (Adolphe-
Jacques), mécanicien, rue Ménil-
montanl, 138, le 3 juin, à 1 heure 
(N- 13940 du gr.); 

Du sieur FINEL (François-Victor), 
enlr. rie menuiserie, rue des Mar-
mouzels, 4, ci-devant, actuellement 
rue Geoffi oy-Lasnier, 42, le 3 juin, 
à 2 heures (N» 15460 du gr.); 

Du sieur GUER1N (Jean-François), 
lournetir en cuivre, rue St-Marc, 
131,le 3 juin, à 10 heures -N" 13695 
du gr.); 

De dame POTIER (Marie-Roherti-
ne Dubois, femme de Guillaume-
Félix), mde de farines, rue de V'iar 
mes, 9, le 3 juin, à 9 heures (N° 
15723 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

iyndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PKOnUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes â réclamer, Jf/a 
les créanciers: 

Du sieur DUBOIS (Jean-Georges), 
voilurier et loueur de chevaux à 
Boulogne, rue tle I.arochctoucault, 
55, entre les mains de M. Ou a Ire-
mère, quai des Grands Augustin*, 
55, syndic de la faillite (N* 15946 
du gr.). 

PoKr, en conforma i de l'article 493 
de la loi du 28sni.il831, itieprocia 

CONCORDAT PAR AIUNDOND'ACTIF. 

RÉPAItUTIO.XS. 

MU. les créanciers vérifiés etffl* 
mésdela sociélé PLANCIR» etUj 
VASSEUR, enlr. de baumepUj^ 
Lafayette, 46, peuvent, se près 
chez M. Lacoste, syndic, rue-

ta* 

banals. S, pour ibucln r un divig 
de de 4 fr. 71 c. puur.lOO, deuxi J 

et dernière" répartition ' de «* 
abandonné (N' 13601 du V'h 

RÉPARTIT»». 

MM. les créanciers jW*ft5J$f» 
més du sieur GOUBLOT «"

r 

nesl), md rte vins, rue «en» 
Germain, 105, peuvent se pi •

 pi
. 

chez M. Saulton, sytu ' , „
ds 

galle, 7, pour toucher■un d j.<
 [é

. 

de 10 fr. 50 c. pour 10°. u"'y 

partition (N° 15316 du pj-

enter 

ASSMBLÉES DO 30 MAI
 J( 

NEUF HEURES: Collassori,
 aînéj 

■-. - lltoa» ,. u, 
C», nég., clôt, 
décédé, négoc, conc 
banquier, redd. de ço..-, 

NEUF HEURES f|4 : FfélOOfll 
ne, nég., conc, Fréu'Oiil.^ j« 

commissionnaiie 

compte. , 
DIX HEURES 112 : Breton, J»

 ép
jci«l. 

veautés,sjnd.-H^Sni4' 
vét if. - Mi.,-lin,cor ' -S^^

t
r , 

LI..„,,.:„ ...1 1 vin--. I0,.
jro

quf 

1 B»f :ur, clol.-Aniio '. , 
id.-Pradeaud^ncw

 d 

tailleur, 

joux.ia.-Beufve.cliJ^'
 jd 

tord-Marguerdle, f'^ffr, r1 • 

UNE HEURE : Senne»a«^||i*«| 
commtssionn., vérit. ,

lld
 a» 

plâtrier, clôt. - UP,iiinol" 
charbons, conc.-aJ" 

dier, id.
 n

. , fournil^ 
PEUX HEURES : mot. ^

leS
of' 

pour modes , ?)
:

n^
nt

 ie"S S\n«. , 1 eilia" • 

itâJleur, id,-Vh^"L>^ 
fabr. de chaises, K

e
y.^ 

décorateur, ia.-*°"~ tA. 
clïtT'^Cholin.coiffeJljffl 
miinnot, nég., id.-A

é8
lo» 

de nécessaires, id.-

Oui 
an-

cicn crémier, ten.. 

veau et Mot et, coi?*K 
dît. rte compte. - S* 
vins, conc. 

Enregistré à Paris, le 
Keçu deux franc? vingt centimes. 

Mai 18b9. F» IMPaiMElUE DE A. GUYOT, IiUE NEUVE-DES-MATHUItlNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de i* si^Zl,tnt. 
Le Maire du arrondissement. 

d la vérification des créances, tfi 
commencera immédiatement arpil 
/'expiralion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRSS UNIONv 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BILLIOTTE (Jean-Baptiste), limona-
nadier, rue Lafayette, n. U, ea 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités i 
se rendre le 3 juin,èt 2 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présideric! 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et k l'affirmation 
de leursdites créances iN« 14s26 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la (aillite de, la so-
ciélé FROMILLON, FOURNIER et C", 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente des ganls, dont le siège 
est boulevard Sébastopol, n. ,J. 
composée de : 1» Adolphe Fromil-
lon père; 5° Pierre-Adolphe Four-
nier; 3- Achille-Hoooré Fromillon 
fils, en relard rte faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 

invités à se rendre le 3 juin, » » 
heures très précises, au Tribunal qe 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, soust» 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification eu 
l'affirmation de leursdites eréanM 

(N* 13962 du gr.). 


